
JEUDI S5 JANVIER 1844 
DlX-2fEUVIÈME ÂSNÉE. S

?
 5334 fi 

mmtmiBsms^^wm?^:'!rr^:v7i:^. ÉïSITIOJt DE PARIS. 

TRIBUNAUX 
JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

ABONNEMENT* 

Trois Mois, 18 Francs. 

Six Mois, 36 Francs. 

* L'année, 72 Francs. 

IF I (LO U LUI ®'A!ra®INl©li§ tMLI 

nW/BEA.VXt 

RUE HARLAY-DU- PALAIS, 2. 

au coin du quai de l'Horloge , à Paris. 

{tes lettres doivent être affranchies.) 

■
 CIVILE

. — Cour de cassation (ch. des requêtes)-

nuUetin ■ Demande en renvoi pour cause de suspicion 

Stoe;- M. Giraud, maire d'Angers, contre les ge-
'.wet rédacteur en chef du journal le Précurseur de 

tOmt. — Echange; nullité; mutation; droit propor-

tionnel d'enregistrement. — Cour de cassation (ch. 

civile.) Bulletin : Ordre; appel; tierce-opposition. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises delà Seine: Affaire 

Poulmann: assassinat de Nangis; onze accuses. — Pn-

bunal correctionnel de la Seine (8* ch.) : Plainte en dif-

famation par un membre de la Chambre des députes, 

contre le National. 

CONCOURS DE L'ECOLE DE DROIT. 

DOMINATIONS JUDICIAIRES. _ . _ , 

CHRONIQUE. — Département. Seme-et-Oise (Rambouillet) : 

Assassinat — Paris Contrefaçon ; la Pie voleuse. — 

Etranger. Irlande (Dublin) : .Procès de M. O'Connell. 

VARIÉTÉS. — Revue parlementaire. 

JUSTICE «VILE 

COUR DE CASSATION (chambreïfes requêtes). 

(Présidence de M. Zangiacpmi.) 

Audience du 24 janvier . 

DEMANDE EN RENVOI POUR CAUSE DE SUSPICION LÉGITIME. M. 

GIRAUD, MAIRE D'ANGERS, CONTRE LES GÉRANT ET RÉDACTEUR 

EN CHEF DU JOURNAL le Précurseur de V Ouest. 

I. M. Augustin Giraud a formédevant le Tribunal civil d'An-
gers, contre M. Adam, gérant du journal le Précurseur de 
l'Ouest, et contre M. Pranger, rédacteur en chef du même 
journal, une demande en 50,000 francs de dommages ekin-
térêts à raison de divers articles prétendus diffamatoires 
contre sa personne. 

Les défendeurs ont d'abord décliné la compétence de la ju-
ridiction civile, et demandé leur renvoi devant la Cour d'as-
sises. L'exception a éié rejetée par jugement du 4 décembre 
dernier, et le Tribunal a ordonné que les parties plaideraient 
au fond le lendemain. 

Les sieurs Franger et Adam ont alors demandé à faire preuve 
des faits prétendus diffamatoires. Cette offre de preuve a été 
également rejelée, et le Tribunal les a condamnés, par dé-
faut, chacun en 300 francs de dommages et intérêts, et or-
donné en même temps l'affiche et la publication du jugement. 

Appel par M. Giraud, que cette condamnation ne satisfait 
pas. Arrêt par défaut non encore signifié, et qui élève à 
6,000 francs la condamnation aux dommages-intérêts contre 
chacun des défendeurs, qui se proposent d'y former opposition 
lorsque la condamnation leur aura été notifiée. 

Mais ce ne sera que pour la forme , car il leur paraît im-
possible que la Cour royale d'Angers puissejuger cette cause 
avec impartialité. La ville d'Angers se trouve, depuis plus de 
six mois, dans un état exceptionnel et anormal. Il y règne, 
suivant les défendeurs, une irritation violente causée et en-
tretenue par des luttes politiques dont M. Giraud aurait été 
l'objet et dont souvent il aurait été l'auteur. Cet état d'irri 
tation a été augmenté, ajoutent-ils, par suite de la crise mu-
nicipale qui a suivi la dernière élection. Elle est aujourd'hui à 
sou comble, et l'état des esprits est tel qu'il n'est plus possi-
ble de le décrire. Plusieurs des membres de la Cour royale 
siègent dans le sein du conseil municipal , et tous sont 
de plein droit, électeurs municipaux. Ils ont tous aussi pris 
part, plus ou moins, aux discussions qui divisent les habi 
tans. Il leur serait donc difficile, disent les défendeurs en 
terminant, de rendre bonne justice dans la cause actuelle. Ils 
concluent, en conséquence, au renvoi, pour cause de suspicion 
légitime, de l'action intentée contre eux par M. Augustin Gi 
raud, devant telle Cour royale qu'il plaira à la Cour de cassa 
tion de désigner. 

La Cour, au rapport de M. le conseiller Bayeux, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray, plai-
dant Me Martin (de Strasbourg), a ordonné avant faire droit 
que la requête serait communiquée à M. Augustin Giraud 
pour être statué ensuite ce.qu'il appartiendrait. 

IL Un semblable arrêt a été rendu immédiatement sur un pa 
reille demande, formée par les mêmes parties, à l'occasion 
d'un autre procès en diffamation, pendant devant la même 
Cour royale, entre elles, d'une part, et le sieur Viuay, adjoint 
au maire de la ville d'Angers, de l'autre. 

ÉCHANGE. NULLITÉ. — MUTATION. — DROIT PROPORTIONNEL 

D'ENREGISTREMENT. 

La nullité d'un contrat translatif de propriété ne dispensedu 
paiement du droit proportionnel qu'autant qu'elle est radi-
cale et fait supposer qu'il n'y a jamais eu de contrat; mais il 
en est autrement lorsque la nullité provient du fait des par-
ties (d'un défaut d'exécution des obligations de l'une d'elles, 
par exemple). (Arrêt du 1,3 vendémiaire anX.) 
. C'est conformément à cette jurisprudence qu'il vient d'être 
jugé q

U
e la nullité d'un acte d'échange, reconnue procéder du 

'aitdes parties et de leur faute, n'était pas une nullité radi-
cale; qu'ainsi le jugement qui avait prononcé cette nullité 
avait pu être considéré comme entraînant mutation de pro-
P^j

ete
, et donnant, par suite, ouverture au droit proportion-

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Bernard (de Ren-
Çs), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
uegarây. — Plaidant, M

e
 Rigaud pour le sieur Chaurond, 

°nt le pourvoi a été rejeté par le motif qui précède. 

i>o(a.—-La nullité prononcée était sans doute le fait de 

d'un jugement d'ordre n'est tenue d'intimer que ceux qui ont 
contesté sa colloeation ou adhéré aux contestations élevées à 
ce sujet; mais qu'à l'égard des créanciers postérieurs à sa col-
location, et non contestaus, elle les intime valablement d'une 
manière collective dans la personne de l'avoué du créancier 
dernier colloqué. 

Peu importerait, d'ailleurs, que l'un de ces créanciers pos-
térieurs eût été lui-même et personnellement partie au ju-
gement comme contesté, s'il n'était ni contesta ni contestant 
relativement à la partie appelante (art. 738, 760, 764, du Co-
de de procédure civile). 

2° Qu'aucune disposition de loi n'établit l'indivisibilité de 
la procédure en matière d'ordre ; qu'au contraire l'ariicle 738 
suppose que la procédure est divisible, et qu'enfin ni l'article 
763, ni aucun autre, ne déclare l'appel non recevable à l'é-
gard des parties régulièrement intimées en pareille matière, 
en cela qu'on aurait omis d'en assigner une autre ( par 
exemple, l'avoué du créancier dernier colloqué). 

Cette solution est conforme à la jurisprudence antérieure, 
consacrée par trois arrêts de la Cour de cassation des 4 mars 
1829, 27 mai 1834, 19 décembre 1837. 

5° Que les créanciers chirographaires qui ne sont pas in-
tervenus aux opérations d'un ordre, et qui ont laissé distri-
buer judiciairement le prix, n'ont pas qualité pour former 
tierce-opposition au jugement d'ordre, et critiquer la distri-
bution qu'il a réglée. 

L'arrêt qui statue sur ces divers points est très longuement 
motivé. Nous en donnerons le texte. (Rejet, dans l'intérêt 
de M. Bricogue, du pourvoi dirigé contre les arrêts des 26 juil-
let 1859 et 22 août suivant). Cassation de l'arrêt du 26 
juillet, en ce qu'il a déclaré non recevable (à défaut d'inti-
mation de toutes les parties qui avaient figuré en première 
instance), l'appel des sieurs Charamaule et consorts contre 
la dame Cron. Rejet du pourvoi portantsur l'arrêt du 22 août. 
(Rap. M£ Moreau. — Pl. .M

,Ji
 Coffinières, GoudarçL de Cacque-

•ay. — Goncl. de M. Lu; >Barris, prem. av.-gén.) 

CRIMINELLE 

«COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Didelot. ) 

Audience du 24 janvier. 

AFFAIRE POULMANN. ASSASSINAT DE NANGIS. ONZE AC-

CUSÉS. 

Aujourd'hui se sont ouverts les débats depuis longtemps 

attendus de cette affaire, dans laquelle est venue se révé-

ler un de ces natures heureusement exceptionnelles qui, 

complètement dépourvues du sens moral, semblent vouées 

au crime et à l'assassinat. C'est avec un sentiment d'hor-

reur et de dégoût que nous avons entendu le principal ac-

cusé dérouler devant lajustice le tableau de son affreuse 

vie ; et s'il est vrai, comme plusieurs journaux l'ont an-

noncé, que Poulmann, imitant un autre grand criminel 

dont nul n'a oublié ie nom, a eu la pensée de retracer dans 

des Mémoires les détails de ses odieux méfaits, nous pen-

sons que les spéculateurs les moins scrupuleux reculeront 
devant une semblable publication. 

Un nombreux auditoire remplit de bonne heure l'en-

ceinte delà Cour d'assisss. Plusieurs dames jeunes et élé-

gantes occupent les banquettes réservées du prétoire, où 

vient se presser un grand nombre d'avocats en robe. On 

remarque parmi les témoins, qui sont au nombre de 67, 
1
 Charles Teste, qui doit déposer des circonstances d'un M 

la 
partie. C'était un mandataire qui, par abus de son mandat, 
*) ait consenti, au nom de son mandant, un échange au lieu 
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 mandant à l'égard duquel il était 
, se

 n
 avoir jamais eu d'existence légale? Ce point de vue 

c -»a question était celui du pourvoi. 

COUR DE CASSATION ( chambre civile). 

(Présidence de M. le premier président Portalis.) 

Bulletins des 22, 23 et 24 janvier. 
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 jugé : 1» que la partie contestée qui appelle 

vol commis au ministère des travaux publics 

La table des pièces à conviction est couverte d'effets 

de toute sorte, trouvés, soit au domicile du malheureux 

aubergiste de Nangis, soit chez les divers accusés. Au mi-

lieu de linges et d'objets d'habillement se trouvent des 
iustrumens de musique provenant de vols. 

L'audience est ouverte à dix heures et un quart. Les 

accusés sont introduits. A leur tête se placent Poulmann 

et la femme Simonnet, sa concubine, accusés d'avoir 

commis l'assassinat du sieur Jeanton. Le principal accusé 

est un homme de trente-cinq ans. Sa mise est soignée. Il 

est vêtu d
s
un paletot, d'un gilet noir, et d'une cravate en 

soie, sans col. Son aspect est tout militaire. D'une taille 

moyenne, d'une forte corpulence, vigoureux et trapu, il 

porte des cheveux courts, des moustaches taillées avec 

régularité. Son teint est coloré, son regard est ferme, et 

ses traits vigoureusement dessinés offrent dans leur en-

semble une grande énergie. Son oeil ne semble s'adoucir 

que lorsqu'il dirige ses regards sur la femme Simonnet, 

qu'il essaie d'encourager en causant fréquemment avec 
elle, le sourire sur les lèvres. 

Cette femme, âgée de vingt-neuf ans, est d'une physio-

nomie douce et agréable. Ses cheveux et ses veux bruns 

particulièrement sont d'une beauté remarquable. Elle est 

mise simplement ; elle porte un châle noir, une légère 

collerette, et elle est coiffée d'un petit bonnet de coutu-
rière orné de rubans. 

La physionomie des autres accusés n'offre rien de 

saillant, si ce n'est celle de la fille Chevauché, âgée de 

24 ans, dont les traits ne manquent pas d'une certaine 
grâce. Cette accusée, placée à l'extrémité du banc, est 

mise avec recherche et coiffée d'un chapeau jaune, orné 
d'un nœud de rubans. 

M. l'avocat-général de Thorigny occupe le siège du 
ministère public. 

Sur ses réquisitions, et attendu la longueur présumée 

des débats, la Cour ordonne l'adjonction de deux jurés 
supplémentaires. 

M. le président interroge les accusés sur leurs noms et 
qualités. 

Ils déclarent se nommer : 

1° Pierre Poulmann, dit Durand, dit Legrand, 35 ans, 

sans profession, né à Châlons-sur-Saône, demeurant au 

moment de son arrestation boulevard des Vertus, n. 17. 
M' Raichère, défenseur. 

2° Femme Simonnet, née Marie-Louise Frenot, 29 ans, 

née à Ory (Oise), boulevard des Vertus, n. 17. M
e
 Allou, 

défenseur. 

3* Ursin Divert, dit le Vieux -Maçon, 42 ans, né à St-

Benoît-du -Saule (Indre). Mc Faverie, défenseur. 

4" Charles-François Pépin dit Auguste, scieur de long, 

37 ans, né à Puisieux (Seine-et-Oise). M' Toupillier; 

5° Louis-Pierre Moisseron dit le Frisé, ouvrier sur les 

ports, né à Montigny (Manche). M* de Vallay; 

6" Nicolas-Claude Taulin, 36 ans, journalier, né à Pa 

ris, demeurant rue de l'Ecole, 24. M' Avond; 

7° François- Isidore Gouhicr dit Pierre ."Su -Tête, 2 

ans, ouvrier sur les ports, né à Condé-sur-Vanies (Orne). 

Mc Paringault; 

8' Jacques Thierry, brocanteur, 43 ans, né au Cbamps-

Dubos (Calvados), "demeurant rue Montparnasse, 1 . M° 

de Vallay; 

9° Chevauché père, logeur, 48 ans, boulevard des Ver-

tus, 6. M" Aymé; 

10" Femme Chevauché, logeuse, 50 ans, houlevarddes 

Vertus, 17. Mc Philippon ; 

11° Fille Louise-Joséphine Chevauché, couturière, 24 

ans, née à Rellayonne (Orne), boulevard des Vertus, 17. 

M" Emile Duchesue. 

M. le greffier Duchêne donne lecture de l'arrêt de renvoi 

et de l'acte d'accusation.Voici la partie de ce dernier docu-

ment qui est relative à l'assassinat. Nous donnerons, s'il 

est besoin, les parties concernant les divers vols au fur et 

à mesure que les débats porteront sur ces vols. 

« Le sieur Jeanton, vieillard presque septuagénaire, habi-
tait seul au hameau de la Picardie, commune de Bailly-Car-
rois, sur la grande route de Paris à Troyes, entre Mormant 
et Nangis, une maison isolée dans laquelle il tenait auberge. 
I! ne parut pas dans la matinée du 50 mai dernier, et les ha-
bitansdu hameau, qui remarquèrent avec surprise que, con-
tre ses habitudes, les contrevents de la pièce du rez de-chaus-
sée où il couchait étaient poussés, conçurent un sentiment 
d'inquiétude et d'alarme qni ne Fut que trop justifié dès que 
l'on eut ouvert la porte et pénétré dans la maison. Le cada-
vre du malheureux aubergiste gisait sur le sol de la pre-
mière pièce, la face contre terre, entre le lit et la cheminée. 
La tête, baignée dans une mare de sang, offrait des nombreu-
ses et profondes blessures ; les os du crâne étaient brisés, 
le sang avait jailli et souillait la surface des murs et des 
meubles; sur une table longue étaient posés une bouteille à 
demi pleine de vin, deux verres dont on s'était servi, de la 
viande froide dans un plat, et une assiette contenant des œufs 
battus et préparés pour une omelette. Dans le foyer, on re-
marquait, d'un côté, une poêle renversée et tachée de sang, 
de l'autre, de la graisse répandue, une fourchette et un bon-
net de coton; enfin, à peu de distance du cadavre, une pince 
en fer tachée de sang et à laquelle adhéraient quelques che-
veux^ 

» Dans une autre pièce, sur un lit garni de draps, parais-
sant avoir été récemment occupé par deux personnes, on 
trouva un mouchoir de couleur portant des traces de tabac, 
et qui n'appartenait pas au sieur Jeanton. Ces circonstances 
constatées par les magistrats, les procès-verbaux dressés par 
les hommes de l'art, qui ont reconnu que la violence des 
coups portés avec un instrument contondant, avait été telle 
qu'ils avaient fracturé toute la boîle du crâne dans ses 
points les plus plus durs et les plus résistans, ne laissaient 
aucun doute sur la cause de la mort du sieur Jeanton. Il 
avait été évidemment frappé par derrière, pendant qu'il était 
devant sa cheminée, occupé à préparer une omelette. 

» Un vol était le but et avait été la suite de l'assassinat! 
en effet, le lit de Jeanton avait été fouillé et était entièrement 
défait, les effets contenus dans une armoire avaient été bou-
leversés, les seules valeurs retrouvées consistaient en une som-
me de 10 francs environ en monnaie de billon, tandis que 
l'instruction a établi que peu de temps avant le crime on 
avait vu en la possession de Jeanton une certaine somme d'ar-
gent; que plus tard il avait touché 100 francs, prix d'une 
vente de luzerne, et qu'il avait enfla montré à son fils plu-
sieurs pièces d'or enfermées dans une bourse. Ces sommes, et 
une montre d'argent dont le cadran offrait des signes particu-
liers de reconnaissance, avaient disparu. La bourse vide et 
un sae paraissant avoir contenu de l'argent ont seuls été re-
trouvés. 

» Deux individus, un homme et une femme, étrangers au 
pays, furent aussitôt soupçonnés de ce double crime. Le di-
manche 28 mai, vers neuf heures du soir, ils étaient arrivés 
dans cette auberge, où ils avaient passé la nuit. Le lendemain 
'ls en partaient vers dix heures du matin et prenaient la route 
le Paris: ils firent un trajet de quelques lieues, s'arrêtèrent 

dans divers cabarets. A Guignes, en payant la dépense, l'hom-
me ayant remis une pièce de 73 centimes pour un franc, on 
lui dit qu'il se trompait; il répondit qu'il avait été trompé 
ui-même par l'aubsrgiste chez qui il avait passé la nuit pré-

cédente, et il manifesta l'intention de revenir à la Picardie, 
afin que l'aubergiste réparât cette erreur; un postillon qui 
était présent lui fit observer que cela n'en valait pas la peine 
qu'à son premier voyage sa réclamation serait,accueiilie par 
le sieur Jeanton : « Il est donc riche? demanda l'étranger. 
Mais il est a son affaire, • répondit le témoin. 

» En sortant du cabaret où ces paroles avaient été échan-
gées, ces deux individus annoncèrent 1 intention de continuer 
eur route et de se rendre à Brie; mais après quelques pas 

dans cette direction ils l'abandonnèrent pour retourner à 

cardie. Il les suivit des yeux, délibérant sur le parti qu'i 
avait à prendre, lorsque le nommé Chevauché s approche a» 

ui et lui dit en 
sieur Porte 

m les aesiguaui : « »u..o. — .
 t 

n'hésite plus, il rejoint l'homme qui lui etai 
«âge à le suivre au poste de La Chapelle; !£» 

s désignant : • En voilà des bons! 

îjoi 
analé, et l'engage à le suivre au poste i 

celui-ci déclara se nommer Alexandre Legrand, et demeurer . 
rue des Petites-Ecurie*, n. 25; mais lorsqu'on lui de«Mnda 
exhibition de ses papiers, cet homme, qui venait

 d ètr
e ins-

truit d'un nouvel entretien entre le brigadier et C^vauche, 

écria: « Je vois ce que vous voulez! . H e° m *™?
fc tira de sa ceinture deux pistolets charges jusqu a l em 

ouchure, qu'il remit aux gendarmes, en disant : «Je suis 
un homme perdu! Les voilà, mes papiers. » La te me qm 
accompagnait, témoin de sbn état d exaltation se. jeta. k ses 

jmoux en s'écriant : « Sois tranquille, je suis avec toi, ja 

mais je ne t'abandonnerai. » p
nr

fp ont* 
Presque aussitôt cet individu déclare au sieur Porte que 

le nom qu'il a pris n'est pas le sien, qu'il se nomme 1 ier» 

Poulmann, qu'il a subi seize années de travaux
 tor

f ̂  " 
est en état de rupture de ban, et auteur d 'un grand nom Dre 
de vols commis, soit à Paris, soit dansi lesi environs..11 m 
gnale la maison boulevard des Vertus, 17, habitée par a^ la 

mille Chevauché, comme servant de refuge a une »*»
le

 <» 
oleurs. La vérité de cette déclaration, inspirée par le rea 

sentiment qu'il avait gpnçu contre Chevauché a qu H awn 
buait son arrestation, *a été établie parle résultat d une par 
quisition faite Immédiatement dans la maison wg miee, o 
''on a saisi un grand nombre d'objets: voles, des fausses ciea 

' d 'autres iustrumens propres à commettre-

»Au moment de l'arrestation de Poulmann et "Sjajeumio 

Alors 

Mormant, où ils arrivèrent vers sept heures du soir dans un 
cabaret qu'ils quittèrent un quart d'heure après y être entrés 
Ils rencontrèrent deux témoins à qui ils avaient parlé le ma-
tin, et pour expliquer le motif qui les portait à revenir sur 
leurs pas, l'homme dit à l'un qu'ils avaient changé d'idée et 
qu'ils allaient à Nàngis, à l'autre que sa femme avait oublié 
leurs papiers sous sou oreiller dans l'auberge où ils avaient 
couché. Vers neuf heures du soir ils étaient près du hameau 
de la Picardie, et demandaient où ils pourraient trouver à 
coucher; on leur indiqua l'auberge dans laquelle ils avaient 
passé la nuit précédente. Deux heures s'écoulèrent, et vers onze 
heures on les rencontrait sur la route s'éloignant avec rapi-
dité. Bientôt ils arrivèrent à Mormant, dans une auberge où 
ils demandèrent une chambre et un lit; mais une diligence de 
Paris étant venue à passer, ils y montèrent avec précipitation, 
et à la barrière de la Gare, le 30 mai, à quatre heures du ma-
tin, ils descendirent de la voiture, alléguant des affaires qui 
les retenaient h<>rs Paris. Jusqu'à ce moment on avait suivi 
les traces de ces deux individus, qui prenaient le nom de Du-
puy, se disaient mari et femme, et s'entretenaient pendant le 
voyage d'un enfant qu'ils avaient en nourrice à Paris : ce nom 
ne leur appartenait pas, ce sujet de leur entretien était men-
songer, il n'avait d'autre objet que d'éloigner les soupçons et 
de donuer le change aux investigations qu'ils redoutaient. 
L-:urs signalemens, fournis avec une grande exactitude parles 
témoins qui les avaient rencontrés, et qui leur avaient parlé 
dans la journée du 29 mai, furent répandus et adressés dans 
diverses directions; ils s'appliquaient parfaitement à deux in-
dividus contre lesquels ure double plainte venait d'être adres-
sée à M. le procureur du Roi de Nogent-sur-Seine. Ce magis-
trat fit connaître qu'ils étaient inculpés d'avoir commis, la 
veille de l'assassinat, un vol et un faux à Tresnel et à Bray, 
au préjudice du sieur Favin, beau-frère de la femme inculpée. 
Le nom de celle-ci, qui faisait passer pour son frère l'individu 
avec lequel elle voyageait, était Marie-Anne Frénot, femme 
Simonnet. 

» Les recherches pour les découvrir se continuaient avec 
activité, lorsqu'enlin leur arrestation eut lieu à Paris, le 17 
juin dernier. Ce jour-là, vers une heure de l'après-midi, le 
sieur Porte, brigadier de gendarmerie à la résidence de la 
Chapelle-St-Denis, rencontra sur le boulevard Saint-Ange un 
homme et un femme qui attirèrent particulièrement son at-
tention, et auxquels paraissait s'apjiliquer le signalement des 

! auteurs présumés de l'assassinat commis au. hameau de la 

et d'autres iustrumens propres à commettre* aes vois. 
nt de l'arrestation de Poulmann et de la, 

qui était avec lui, et qui n'est autre que la femme bimm , 
on saisit sur lui les autres objets, de la poudre, des cauec, , 
trois couteaux-poignards , une paire de bretelles neuves ei 

une calotte en velours. Poulmann et la femme Simonnei u n 
été reconnus l'un et l'autre pour être les deux individus qu« 
avaient passé la nuit du 28 au 29 mai dans 1 auberge au 
sieur Jeanton; qui, le lundi 29, avaient quitté cette maison et 
s'étaient dirigés vers Paris, par Mormant et Guignes, et qu» 
le soir, à neuf heures, étant revenus sur leurs pas , se trou-< 
vaient à peu de distancedela même auberge. Ils ont été recon 

nus pour être rentrés vers minuit à Mormant, et, dans la nuit 
du 29 au 30, pour avoir pris, sous le nom de Dupuy, m oui' 
gence de Paris, dont ils étaient descendus à la barrière ce. la-
Gare» Ces faits, qui les signalent comme les auteurs de 1 as-
sassinat commis sur le sieur Jeanton , ne pouvaient, en pré-
sence des déclarations unanimes des témoins, être mes par eux. 
Ils ont avoué leur présence dans l'auberge à l'heure du cr'me, 
de 9 à 11 heures du soir. Poulmann s'est reconnu coupable de 
l'açsassinst et du vol , mais il s'est efforcé de disculper la 
femme Simonnet, sa concubine , et de la présenter comme» 
n'ayant pris aucune part soit à l'un soit à l'autre criniê'. 

» Suivant sa déclaration, ayant appris à Guignes, dans une 

auberge, que le sieur Jeanton était très avare et qu'il
 av

^
1,: 

chez lui beaucoup d'argent, il prit immédiatement la résolu» 
tion de retourner chez lui pour le tuer. S'il faut l'en croire* 
la femme Simonnet ignorait le motif qui le déterminait à re-
prendre la route de Mormant et du hameau de la Picardie ; 
il se serait borné à lui dire avoir oublié son portefeuille chez 
le sieur Jeanton, où il allait le chercher. Lorsqu'ils arrivèrent 

à la porte de l'auberge, celui-ci était co'iché, et il se leva pour 
les recevoir. Poulmann lui demanda une omelette pour leur 
souper ; la femme Simonnet, qui était fatigué, alla se coucher 
avant que le souper fût prêt, et pendant que Jeanton était 
occupé devant la cheminée à préparer l'omelette, Poulmanq, 
saisissant, sans qu'il s'en aperçût, une barre de fer qui s'y 
trouvait, l'en frappa en passant derrière lui. Jeanton tomba 
sur le coup; mais Poulmann, après l'avoir traîné près de la 
table, le frappa encore, pour bien s'assurer qu'il avait cessé ds 

vivre ; il éteignit ensuite le feu dans la cheminée, ferma les 
contrevents de la fenêtre, fouilla dans le lit, dans l'armoire, 
enleva une montre en argent, des boutons de chemise et une 
somme de 130 à 140 francs. Pendant l'exécution de ces deux 
crimes, la femme Simonnet était couchée et dormait dans une 
pièce voisine; elle n'avait rien vu, rien entendu, et c'est en 
se rendant près d'elle qu'il lui aurait appris qu'il venait de 
donner la mort à l'aubergiste ; il la pressa de partir immé-
diatement et lui montra, en traversant la salle où l'assassinat 
avait eu lieu, le corps inanimé de sa victime. La femme Si-
monnet, pâle, tremblante, n'avait pas la force de se soutenir. 

» Telle est la déclaration de Poulmann : elle estexacte, et 
confirmée par les résultats de l'instruction qui^ a précédé 
ses aveux ; à l'exception, toutefois, de ce qui conce'rne soit la 
barre de fer, soit la femme Simonnet. 

» L'instrument du crime n'a été vu par personne en la pos-
session deJtanton.ni par ses enfans, ni par ses voisins, et il 
n'en serait pas ainsi si, comme le prétend Poulmann, cette 
barre de fer eût été exposée à tous les regards dans l'âtre de 
la cheminée. Il y a donc lieu de penser qu'après avoir formé 
la résolution d'assassiner Jeanton, l'accusé s'est muni d'a-
vance des moyens d'exécution. La femme Simonnet, qu'il 
s'efforce de disculper, est elle restée étrangère à l'assassinat 
et au vol qui les ramenaientl'un et l'autre à l'auberge delà 
Picardie? Peut-on ajouter fei à cette allégation de Poulmann, 
qu'il nelui a pas fait part de son projet?Est-il vraisemblable 
qu'elle se soit couchée et endormie en arrivant avant le sou-
per, auquel elle devait cependant prendre part? Poulmann 
prétend lui avoir parlé de papiers oubliés pendant la nuit 
précédente. Ce prétexte n'a pu être donné, puisqu'il n'était pas 
fondé, et que la femme. Simonnet savait bien que rien n'avait 
été oublié dans l'auberge de Jeanton. Aussi, dans ses interro-
gatoires, a-t-elie dit que Poulmann ne lui avait pas parlé de 
papiers oubliés, et a-t elleoublié que cette explication fournie 
par ce dernier avait été concertée entie eux dans la prévoyance 
d'une arrestation, et que Poulmann lui avait dit de parler 
comme cala. Saivant elle, Poulmann se serait borné à lui 
dire retournons, sans ajouter autre chose, et elle l'aurait suivi 
sansdemauder la causé de ce changement. 

» Ainsi l'allégation de Poulmann est mensongère, démen-
tie par la femme Simonnet elle-même; et quant au silence 
absolu qu'elle prétend avoir été gardé sur le motif de leur 
retour, il est trop invraisemblable pour que l'on puisse y 
croire. L'association de ces deux individus, de la femme Si-
monnet, livrée à la prostitution, de Poulmann, qui, après en 
avoir partagé leshoiKeux produits, avait cherché dans le vol 

des ressources, des moyens d'existence pour tous les deux, 
leurs antécédens, tout repousse la pensée que les projets cri-
minels de l'un aient été ignorés de l'autre. 

» Ce trajet de plusieurs lieues après une journée de mar-
che et de fatigue, ce retour àneuf heures du soir à l'auberge 
de Jeanton dans le seul but de mettre ses projets à exécution, 
ne permet pas de croire que Poulmann se soit privé alors du 

concours et de l'assistance decette femme, soit pour détourner 
l'attention de la victime et la frapper plus sûrement, soit 
pour fouiller les lils, l'armoire, et y rechercher l'argent 
qu'ils espéraient y trouver, surtout lorsque l'instruction éta-
blit qu'après leur retour à Paris il se faisait accompagner 
par elle dans ses 'excursion s nocturnes. Aussi, après le crime, 
on les voit fuir ensemble le lieu où il a été commis ; on les 
entend sur l'impériale de la diligence donnera leur voyage 

un motif mensonger. Aussi ils consomment en commun le 
produit de l'assassinat et du vol, jusqu'à ce que de nouveaux 
crimes viennent leur procurer de nouvelles ressources. L'un 

et l'autre n'ont-ils pas eu le soin de faire disparaître les vête» 
mens qu'ils portaient dans la nuit du 29 au 30 mai? 
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Poulmann avouequ'il a vendu les siens parce qu 'ils étaient 
tachés de sang; c'est aussi par la crainte que des taches de 
sang semblables ne fussent remarquées sur sa robe que la 
femme Simonnet a vendu cette roije. Mais, dit Poulmann, ces 
taches avaient été produites par une blessure qu 'il s'était 
faite à la main, et seraient étrangères à l'assassinat. La femme 
Simonnet, au contraire, donne à la disparition de sa robe une 
autre cause ; elle dit qu 'elle n'était pas et ne pouvait être ta-
chée de sang, mais qu 'elle avait été déchirée pir Poulmann 
dans une dispute. 

» Au milieu des contradictions qui surgissent , malgré la 
précaution avouée par la femme S,monnet de concerter d'à 

vance leurs réponses, et lorsque l'instruction les présente, avant 
et après l'assassinat, prenant part ensemble à d'autres cri-
mes, on ne peut croire que cette communauté de vie, de pen-
sées, d'actes criminels aient été suspendus le 29 mai pendant 
quelques instansjque la résolution de donner la mort au mal-
heureux Jeanton n'ait pas été arrêtée entra eux , et qu'ils 
n'aient pas participé l'un et l'autre à son exécution. 

» Des crimes nombreux avaient été commis par Pou'mann 
avant celui qui a motivé son arrestation. Dès sa jeunesse , il 
avait montré les inclinations les plus perverses et fait le des 
espoir de sa famille. Détenu dans une maison de correction, 
en exécution d'un jugement rendu par le Tribunal de police 
correctionnelle, il n'avait pas tardé, après sa libération, à de-
venir l'objet de nouvelles poursuites, suivies de nouvelles con-
damnations. Sorti, le 30 décembre 1841, du bagne de Brest, 
où il avait passé seize années, il trouve auprès de ses parens 
des secours, de bons exemples et des conseils salutaires; mais, 
malgré les efforts de sa mère sur laquelle il n'avait pas craint 
( il le dit lui-même) de lever une main armée d'un couteau ou 
d'un poignard , et qui se détermina à quitter Paris pour ne 
T»as être témoin de la vie criminelle, qu'il allait reprendre, 
Poulmann fréquenta des individus comme lui repris de jus 
tice, réclusionnaires ou forçats libérés, cherchant des ressour-
ces et des moyens d'existence dans des vols qui se succé-
daient sans cesse, et qu'il commettait tantôt seul, tantôt avec 
des complices, presque toujours, comme au moment de son 
arrestation, porteur d'armes, de pistolets chargés, ou de poi-
gnards , dans l'intention , avouée par lui , d'en faire usage 
contre ceux qui se seraient opposés à SFS projets. 

(Suit le détail des vols, au nombre de seize.) 

Après la lecture de l'acte d'accusation, lecture qui a 

duré une heure et demie, la Cour oidonne que les témoins 

se retirent. 

M. le président procède ensuite à l'interrogatoire des 

accusés. 
Interrogatoire de Poulmann. 

M. le président : Poulmann , levez-vous. Vous avez été 
placé fort jeune en apprentissag'î : quel état avez-vous appris? 

L'accusé: Celui de touniéur. 
D. Chez votre premier maître, vous avez commis une pre-

mière infidélité, en lui soustrayant une somme de 19 francs. 
Cet abus de confiance a été cause de votre renvoi ?. — R. Oui, 

Monsieur. 
D. En sortant de chez lui, qu'avez-vous fait ? — R. Je suis 

entré au service du baron de yitrolles. 
D. Combien de temps y êtes-vous resté? — R. Peu de temps: 

je l'ai quitté pour entrer chez un seigneur italien, le duc de 

Conilla. 
D. A quelle occasion l'avez-vous quitté ? — R. Au bout de 

six mois il est parti pour l'Italie: je n'ai pas voulu le suivre. 
D. Vous êtes ensuite revenu chez votre mère, et, au bout 

de quelque temps, vous êtes entré en apprentissage chez un 
marchand de cire, auquel vous avez soustrait une grande 
quantité de marchandises. Vous avez été surpris, notamment, 
emportant cent vingt livres de cire. — R. Oui, Monsieur. 
D. Renvoyé par ce négociant, qui n'a pas voulu vous poursuivre 

en justice, vous avez été employé par un étudiant en méde-
cine qui avait confiance eu vous, et vous le voliez. Ainsi, vous 
lui avez pris à différentes fois des pièces d'or dans son secré-
taire ; on s'en est aperçu, et vous avez été chassé. — R. Tout 

cela est exact. 
D. Depuis, vous avez commis un vol rue des Canettes? — 

R. Oui, Monsieur. 
D. Poursuivi alors, vous avez été acquitté comme n'étant 

pas âgé de seize ans et ayant agi sans discernement. On vous 
a seulement envoyé pendant cinq ans dans une maison de cor-
rection. (L'accusé fait un signe d'assentiment.) 

D. En 1825, vous avez eu une lutte violente avec des ou-
vriers, et vous avez frappé d'un d'eux de plusieurs coups 
d'un couteau-poignard? — R. Oui, Monsieur, à Blois. 

D. Vous avez arrangé l'affaire à l'aide de quelque argent, 
avec la mère du blessé, et il n'y a pas eu de poursuites. De-
puis lors, vous êtes entré au service du maréchal duc de Dal-
matie. Combien êtes-vous resté de temps chez lui, et pour-
quoi l'avez-vous quitté? — R. Je suis resté à son service pen-
dant six mois ; c'est un nommé Seneur qui m'en a fait sortir, 
en écrivant une lettre dans laquelle il révélait mes antécé-

dens. 
D. Peu de temps après votre sortie, vous avez acheté des 

instrumens de vol, un monseigneur entre autres, et vous avez 
commis un vol avec effraction? — R. C'est mon dénonciateur 
qui m'a fait tomber dans un piège. 

D. Toujours est-il que vous avez été condamné pour ce 
crime à dix ans de travaux forcés. Au bagne, vous avez tenté 
de vous évader, et vous avez commis plusieurs actes d'insu-
bordination, qui vous ont valu un supplément de peine de 
six années? — R. Très vrai, et je l'ai subi. 

D. N'êtes-vous pas entré, en sortant du bagne, au service 
de l'ambassadeur de Russie?—Pardon, je suis entré au ser-
vice de l'ambassadeur de Naples près la cour de Saint-Pé-

tersbourg. 
D. Pourquoi y êtes-vous resté si peu de temps ? — R. Au 

moment où il devait partir, il me fallait un passeport pour 
le suivre. M. Lebon me l'avait promis. Cependant il fit des 
difficultés. En effet, comment délivrer un passeport, à moi, 
forçat libéré, pour accompagner un homme seul sur la route? 
Les forçats, Monsieur le président, vous le savez, ont souvent 
des faiblesses... 

M. le président : Nous ne le savons que trop. Continuez. 
Poulmann : Avec ça, j'avais des idées déjà... Pourtant, te-

nez, chez moi, il y avait étoffe pour faire un honnête hom-
me. Je reviens au passeport. M. Lebon me dit : « Je ne peux 
vous en donner un que pour la frontière. Cela ne m'allait 
pas. Il eût fallu faire attendre à la frontière, pendant deux 
ou trois heures peut-être, un grand-seigneur, pour avoir le 
temps de régulariser mon passeport. Alors je renonçai à 
partir avec l'ambassadeur. Je me dis : Si je le dévalisais!... 
Mais je craignis de compromettre [ma famille. Non, me dis-
je, ne le volons pas. Alors je pris le parti de sortir de chez 
lui sans rien dire et sans rien emporter. 

M. le président : On comprend parfaitement que le passe-
port vous ait été refusé. C'eût été, en effet, prendre une forte 
responsabilité vis-à-vis d'une grande maison. N'avez-vous pas 
eu plus tard le projet de vous marier? — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous aviez fait choix d'une femme; les quatre témoins, 
même, étaient choisis? — R. Oui, Monsieur. 

M. le président : C'étaient quatre forçats, vos témoins?-

(Mouvement.) 
Poulmann : C'est très vrai. 
M. le président : Ne s'est-il pas élevé une querelle entre 

votre future et votre mère, et, intervenant vivement dans 
cette querelle, n'avez-vous pas levé le poignard sur votre 
mère? 

Poulmann, froidement : Oui. 
D. Qui donc a arrêté votre bras? — R.'Ma mère m'a tendu 

le cou en me disant : « Frappe! » Alors le poignard m'est 
tombé des mains, et je suis resté saisi de ma violence. 

D. On frémit de penser que, sans le sang-froid de votre mè-
re, vous commettiez un parricide. Pourquoi votre mariage 
n'eut-il pas lieu? — R. Ma future est inorte subitement dans 
la nuit qui a précédé le jour fixé pour nos noces. 

D. Et le lendemain, quand vous vous êtes présenté pour la 
conduire à l'autel, vous n'avez plus trouvé qu'un cadavre. 
(Sensation.) Ne vous êtes-vous pas ensuite séparé de votre 
mère? — Oui, Monsieur; c'est moi-même qui l'ai renvoyée à 
la Roche-Bernard, chez mon frère... 

D. Nous devons dire que vous appartenez à une famille fort 
respectable. Votre mère a trois enfans, et vous êtes le seul 

qui lui causiez de la peine.,. 
Poulmann, interrompant: Permettez-moi de vous expliquer 

le motif du départ de ma mère. Je demeurais avec elle, et j'é-
tais fort rangé; je no découchais jamais. Cependant la police 

me faisait surveiller par la portière. Un jour, ma mère et 

moi nous dinions ; la fenêtre était ouverte. Eu ce moment une 

femme d'assez mauvaise vie qui demeurait au-dessus de nous 
se mit à secouer son tapis sans nous prévenir. Le matin, 
cela m'était égal; mais ce n'était plus l'heure. Toutes 
sortes de saletés entrèrent par notre fenêtre, et nos assiettes 
en furent remplies. Aussitôt je mets la tète à la fenêtre, et je 
me plains à cette femme de ce qu'elle ne m'avait pas prévenu. 
Elle me répond : « Que dis-tu là, forçat, voleur ? » Notez 
que jusque-là je croyais qu'on me considérait seulement com-
me un condamné politique pour les affaires de Lyon. 

La colère me vient, je monte, et d'un coup de pied je brise 
la porte de cette femme. J'ignore ce qui serait arrivé si ma -
mère ne m'avait pas retenu. Je redescends, et je vais porter 
plainte au commissaire; mais, en y réfléchissant, je n'y donnai 
pas suite. A quoi bon, en effet, aller se plaindre de cela en 
justice? Beau langage qu'il faut -tenir! Je suis un forçat! 
Mais on m'a appelé forçat, et on n'en avait pas le droit.... 
C'est égal, on est un forçat toujours. C'est à la suite de cela 
que, voulant éviter à ma mère le désagrément de ces apo-
strophes, je la renvoyai chez mon frère à Laroche-Bernard. 
Elle voulait m'emmener ; mais je refusai en disant : « Donne-
moi seulement ta bénédiction; car je ne te reverrai plus. » 

(Mouvement.) 
M. le président : Il existe en effet en vous un singulier 

mélange. de senlimens pervers et de piété filiale... Deux jours 
après le départ de votre mère, n'avez-vous pas participé à un 

assassinat? 
Poulmann : Je m'expliquerai là-dessus après mon jugement. 

Jusqu'à présent personne n'a su me comprendre... 
D. C'est votre droit, et nous entendrons plus tard ce que 

vous avez à dire à cet égard. Qu'avez-vous fait depuis lors?— 
R. J'ai travaillé chez M. Bayard à arranger des cabriolets. Mais 
je ne gagnais que 30 sous par jour, et pour un homme comme 
moi, c'est trop peu. M. Bayard avait confiance en moi. J'avais 
toutes les clefs à ma disposition. En le quittant, je ne voulus 
pas le voler... C'eût été mal. J'aimai mieux emprunter au bou-
langer 5 francs... que je ne lui ai pas rendus. Alors je de 
mandai à M. Lebon un passeport pour le Havre. 

Arrivé dans cette ville, à minuit, je rencontrai deux indi 
vidus sur la place : « Pourriez-vous m'iudiquer un hôtel? leur 
dis-je poliment. — Vos papiers? me répondent-ils. — Ah! je 
vois à qui j'ai affaire. — A qui donc croyez-vous parler? 
A des mouchards, sauf votre respect. — Monsieur, vous nous 
insultez; votre passeport? — Le voici; maintenant indiquez-
moi un hôtel. — Nous allons vous en fournir un. » Là-des 
sus on me conduit, où cela?... au dépôt. Le lendemain, ou me 
met en liberté; mais cela ne m'avançait guère. Je ne connais-
sais personne à qui demander du travail, et je n'avais que 
6 sous dans ma poche. Je demande un secours de route 
pour aller à Chàlons-sur-Saôue. On me le refuse. Je reviens 
à Paris misérablement. Une dame chartabie, demeurant 
dans la maison deM. Allard, me donna 25 sous età déjeuner, 
et depuis ce moment je vécus d'une foule de petits vols. 

EL le président : En effet, depuis ce moment, vous avez 
commis une série de vols dans le détail desquels vous n'êtes 

pas entré. 
Poulmann : A quoi bon ? Ils sont trop minimes... et si nom-

breux ! 
M. le président: Mais voici un fait plus grave. En 1842 

déguisé en commissionnaire, et porteur d'une lettre, ne vous 
êtes-vous pas présenté chez une dame Fouquet avec l'inten 
tion de la voler et de l'assassiner ? 

Poulmann : Oui, Monsieur. 
D. N'est-ce pas une circonstance toute providentielle qui 

sauva cette femme ? — R. Oui. Voici comment: lui croyant 
de l'argent, je voulus la voler. Après avoir dit à Auguste 
Pépin de faire le guet et d'embarrasser les jambes de ceux 
qui pourraient courir au secours, j'entrai, couvert d'unie li 
mousine croisée, un registre sous le bras. « Bonjour, madame 
dis-je, c'estvousqui êtes Mms Fouquet? — Oui, Monsieur, 
Voici line lettre pour vous. » J'avais un couteau tout prêt 
« Ah ! s écria-t-elle, c'est sans doute de la part de la Reine, j'at-
tends un secours. » Alors, je médis : Je suis volé... (llila 

rilé.) 
Dès lors j'abandonnai mon projet de tuer cette femme. Je 

me mis à regarder autour de moi et à examiner tout ce qui 
s'y trouvait. Elle s'en étonnait. « Ne soyez pas surprise, lui 
dis-je. C'est ma mission que je remplis : je suis chargé par la 
reine d'examiner l'état des personnes chez lesquelles elle 
m'envoie... Maintenez, voulez-vous me rendre un service? Je 
ne suis pas homme 'à aller manger chez le marchand de vins, 
et j'ai faim : allez me chercher quelque chose, un peu de 
charcuterie. » Elle y alla. Pendant ce temps j'ouvris les ti 
roirs, et je m'emparai de divers objets, d'une montre en or et 
d'une petite croix à la Jeannette... en. me disant: Décidé 
ment, cela ne valait pas la peine de l'assassiner. Je partis 
avant son retour, et quand elle rentra, la malheureuse vit 

qu'elle était volée. 
M. le président : Ainsi, vous n'avez pas craint de prendre à 

cette pauvre femme des objets précieux qu'elle conservait de-
puis cinquante ans avec un soins religieux. Voilà vos antécé-
dens. Arrivons aux faits de l'accusation : Le 28 mai, accom-
pagné de la femme Simonnet, n'avez-vous pas couché à Pi-
cardie (près de Nangis), chez l'aubergiste Jeanton ? — R. Oui, 

Monsieur. 
D. A quelle "heure, le lendemain, avez-vous quitté cette au-

berge? — R. A dix heures. 
D. Où êtes-vous allé? — R. A Guignes. 
D. Quelle est la distance entre Picardie et Guignes? — R. 

Environ cinq lieues. 
D. A Guignes, n'ètes-vous pas entré dans un cabaret, où 

vous avez lié conversation avec un postillon, et où vous avez 
offert en paiement une pièce de 75 cent, pour 1 franc? 

Poulmann : Je vais vous raconter les faits en détail. Je vi-
vais à Paris avec Louise... Permettez-moi de l'appeler ainsi. 
(La voix de l'accusé s'adoucit.) Elle me dit : « Nous sommes 
poursuivis partout par noire mari. Il faut changer de posi-
tion. Ecoute : tu es fort; moi je peux gagner quelque chose; 
allons travailler à la campagne, dans lé pays de mon beau-
frère. Là nous vivrons tranquillement, uous serons ensemble 
tout à notre amour, et nous éviterons les recherches de ce 
fameux Simonnet, qui nous traque comme des bêtes fauves.» 

M. le président : C'était bien son droit. 
Poulmann : Oui, Monsieur, oui. Nous partons donc un 

jeudi. Arrivés à Fresnel , route de Troyes , je dis à Louise : 
« Pour qui vais-je passer ici? — Je n'en sais rien. —Eh bien! 
si tu veux, je passerai pour ton frère, et nous serons censés 
être à la recherche de Simonnet , qui sort de prison. » Cela 
convenu, nous nous présentâmes chez le père Simonnet , qui 
nous reçut froidement. Voyant cela, le lendemain je dis : 
« Nous sommes obligés de partir : mes enfans sont malades, 
ma femme est seule. » On ne nous retint pas. Après avoir fait 
une visite à un frère Simonnet qui demeurait à llati , nous 
rencontrâmes un autre Simonnet, Favin Simonnet , qui nous 
offrit sa voiture pour aller à Bray. Chemin faisant, il faisait 
des propositions à Louise ; il l'engageait à rester en disant 
qu'il l'aiderait à monter un petit fonds de bonneterie. Il in-
sistait dans tous les cas pour que nous revenions à Fresnel 
passer quelques jours chez lui... Il nous faisait d'autant plus 
d'accueil, que le père Simonnet nous avait mal reçus. C'était 
pour se venger. A Bray, nous entrâmes chez un nommé Pé-
cheneau, duquel j'appris qu'il venait de recevoir 80 fr. pour 
prix de marchandises vendues Puis nous revînmes à Fresnel. 
On fit coucher Louise dans la chambre des enfans et moi 
dans une autre pièce sur un lit de sangle. Le samed'i matin 
j'arrangeai le cheval de Favin Simonnet , m'étant dit pale-
frenier. Le dimanche matin, Louise entra dans ma chambre 
pour m'apporter une glace.... elle est même restée queloue 
temps... Je passe là-dessus. 

M. le président : Oui, oui, passez là-dessus. 
Poulmann : Là, je lui fis part de mes projets de revenir à 

Paris. Favin nous accompagna une lieue et demie, et nous 
allâmes à Bray. Là, je montrai à Louise un écheveau de lil«t 
une lettre, que j'avais écrite à Pécheneau, sous le nom de 
Favin, pour le prier de me remettre 20 francs, prix de mar-
chandises que devait lui envoyer un sieur Moreau de Paris, 
pour lequel j 'avais aussi une lettre. C'étai . pour avoir ces 20 
francs que je me rendais à Bray. J'allai donc chez Péche-
neau. Il était absent : sa femme était seule ; il faisait presque 
nuit. Je me présentai en paysan. Je lui dis: « Tenez, j'avons 
une lettre à vous remettre (et je lui remis celle adressée à M. 
Moreau.) — Vous vous trompez, me dit-elle. — Ah! possi-
ble ; je ne savons pas lire. C'est donc celle-ci, » Elle la lit et 
me dit en vraie paysanne, elle : « J'avons ben de l'argent, 
mais c'est pour acheter du grain... » Çà ma peinait bien 

d'entendre cela, mais un homme qui a faim, il faut qu'il 

mange. 
M. le président : Un homme qui a faim doit travailler. 

Poulmann : C'est encore vrai. Je lui dis alors d envelopper 
les 20 francs dans du papier, espérant qu'elle se servirait de 
ma lettre, et que toute trace du faux serait détruite. Mais elle 

prit un autre papier. . , 
M. le président : Arrivez au fait. Parlez-nous de ce qui 

s'est passé à Guigues. . . r . , , , 
Poulmann : J'y suis. Après avoir bu je dis : « Voilà du bon 

vin, combien le vendez-vous ? — 8 sous. —Quelle différence 
avec celui que nous avons bu pour 10 sous par bouteille, 
dans cette auberge près de Nangis! » dis-je a Louise. Im pos-
tillon qui entendait cela me dit : « C'est sans doute a la Se-
condée, chez Jeanton, un homme seul ? — Est-ce qu'il est ri-
che? répliquai-je. — Ah ! l'eau va toujours à la rivière. Mais 
c'est un avare fieffé... » Et il me lit un portrait peu flatté do 
l'individu. En écoutant cela mon esprit travaillait (mouve-
ment). Lorsque je payai, je donnai une pièce de 75 centimes 
pour 1 franc. On me le fit remarquer, et je dis : « C'est ce 
vieux qui m'a trompé. » A ce moment ma résolution^ a été 
formée. En sortant je frappai dans ma main, et je m'écriai : 
« Tiens ! j'ai oublié mon portefeuille. Il faut retourner. » 

Louise ne voulait pas, j'insistai. 
M. le président : Vous vouliez y retourner pour aller tuer 

Jeanton? 
Poulmann, froidement : Oui, Monsieur; mais je n en .dis 

rien à Louise. Nous tournâmes le village pour ne pas éveil-
ler les soupçons en revenant sur nos pas par la route, et 
nous prîmesà travers terres. Louise, déjà fatiguée, voulait 
que nous rejoignissions la route. Nousla reprîmes bientôt et ar-
rivâmes à Mormant,où',nous nous arrêtâmes quelques momens 
dans un endroit où nous avions mangé une vinaigrette en ve-
nant. Louise voulait y coucher : elle n'en pouvait plus. 
« Non, non, il faut partir. — Mais je suis exténuée. — Eh 
bien ! je te porterai; mais il faut partir. » En effet, je la por-
tai pendant une partie du chemin sur mes épaules. Nous nous 
reposâmes à peu de distance de Picardie, dans une auberge 
où elle avait mangé du lait la veille. Là, je la fis boire plu-
sieurs coups : je désirais l'étourdir pour la faire dormir... 

afin que... Enfin, nous arrivâmes chez Jeanton. 
D. A quelle heure? — R. Entre neuf et dix heures du soir. 
D. Etiit-il couché? — R. Je frappe. « Qui va là? répond-on. 

— Ce sont vos voyageurs de la jruit précédente; vous les avez 
bien reçus, et ils reviennent vous demander un gîte. «L'au-
bergiste ouvre. « Mille pardons, lui dis-je, de vous déranger; 
couvrez-vous donc, je vous en prie ;. vous pourriez attraper 
du mal... les nuits sont fraîches. Avez-vous quelque chose à 
nous donner à manger? — J'ai du veau. — Nous en avons 
déjà mangé deux fois aujourd'hui; ajoutez-y une omelette de 
six œufs. » Louise pouvait à peine se soutenir. Je voulus 
qu'elle se mît sur le lit. Je ne sais si je la portai ou si elle 
alla seule dans la chambre que nous avions occupée la veille. 
Le fait est que je lui recommandai de se mettre au lit tout ha-
billée, afin que lorsque le souper serait prêt, elle ne mangeât 
pas dans le lit. Je n'aime pas le miettes de pain répandues 
dans les draps La chambre où se trouvait Louise était sé-
parée de la salle des buveurs par une porte vitrée ; cette der-
nière salle était séparée de celle où couchait l'aubergiste par 
une autre porte vitrée. En revenant d'auprès de Louise, 

j'eus soin de fermer ces deux portes. 
Arrivé prèf de Jeanton, qui s'occupait du souper, j'entamai 

la conversation. » Fera-t-il beau demain, mon brave? — Je 
ne sais pas, Monsieur ; nous verrons cela à minuit. — Nous 
verrons... » Pendant ce temps, je réfléchissais au moyen de 
le tuer. Lui asséner un coup de poing sur la tête, me di-
sais -je, et lui passer mon couteau à travers la gorge... c'est 
facile, mais ce serait bien pénible. J'allais et je venais autour 
de lui, et je m'aperçus qu'il mettait cinq œufs au lieu de 
six... «Ah!... » En ce moment, je vis dans la cheminée une 
barre de fer. Je me dis : voilà mon affaire. Alors, je lui pro- . 
posai de l'aider. Je coupai le lard. Il s'approcha de moi, et je 
lui dis : « Faites bien frire le lard surtout. » Aussitôt, com-
me il s'était baissé, je pris la barre de fer. Je lui en donnai 
un violent coup sur la tête... Il tomba dans la cheminée... Je 
le relevai... Je l'allongeai à côté, et je l'achevai... 

Pendant ce récit, que l'accusé fait avec une précision et 

un sang-froid épouvantables, et qu'il rend d'une effrayante 

clarté en joignant à ses paroles une pantomime significa-

tive, un mouvement d'horreur se répand dans l'auditoire 

et se manifeste, aux dernières paroles de l'accusé, par une 

rumeur violente qui interrompt quelques instans les débats. 

Poulmann seul est impassible ! 
M. le président : Quel affreux sang-froid vous avez eu en 

commettant une action aussi exécrable! N'avez-vous pas en-
suite soustrait plusieurs sommes d'argent? 

Poulmann : Oui,- je pris 47 francs en argent, et dix-huit 
pièces de monnaie dans les meubles que je brisai. Ensuite je 
me lave les mains. Je rentre dans la chambre de Louise, et 
je lui dis : « Lève-toi. — Pourquoi? — 11 faut partir, je 
viens d'assassiner l'aubergiste. — Oh! mon Dieu! ce n'est pas 
possible. » Aussitôt je la prends, je l'apporte dans la cham-
bre de Jeanton : « Tiens, regarde, voici son cadavre! » Elle 
frémissait dans mes mains; elle ne se soutenait plus; je sen-
tais ses pauvres pieds qui tremblaient. Elle était plus morte 
que vive... « Allons! allons! m'écriai-je, suis-moi, partons. » 
Elle hésitait, n'en pouvant plus. Partons ! m'écriai-je avec 
colère, sinon je te tue aussi, je t'assassine, entends-tu ? Je 
t'assassine, et j'enterre ton cadavre avec celui de cet homme. 

Un frissonnement prolongé dans l'auditoire interromp 

de nouveau Poulmann, dont l'exaltation, à ces derniers 

mots est arrivée à son comble. Il semble qu'il se croie 

encore sur le théâtre sanglant de sou crime, et il ajoute 

avec un accent précipité : 
Viens ! viens ! suis-moi ! Il faut bien nous sauver mainte-

nant. .. nous ne pouvons rester avec ce cadavre... Allons ! al-
lons!... Elle rassembla ses forces pour me suivre, et nous 
quittâmes cette maison en fermant la porte derrière nous. 

EL le président : Il y a beaucoup de vrai dans votre récit : 
mais il y a une partie inexacte, c'est tout ce qui concerne la 
fille Simonnet, que vous dépeignez comme entièrement étran-
gère à votre crime. 

Poulmann : J'ai dit toute la vérité. 
M. le président : C'est impossible. La preuve, c'est qu'en 

diligence vous teniez avec elle une conversation supposée, 
parlant de nourrice, d'enfant, afin détromper les autres per-
sonnes ; la preuve, c'est que la robe de la femme Simonnet, 
tachée de sang, a disparu avec vos propres habits. 

Poulmann : Pardon. Voici pourquoi cette robe a disparu. 
Chevauché m'avait vendu un pistolet que j'avais chargé. Com-
me il était un peu. rouillé, je mis de l'huile à la batterie, et 

1 me partit dans les mains. La balle me blessa au doigt, et 
1 put jaillir un peu de sang sur la robe de Louise. Alors 

j'exigeai que cette robe disparût, sans lui dire pourquoi. J'i-
gnore ce qu'elle est devenue. 

EL le président : Personne n'a entendu la prétendue ex-
plosion du coup de pistolet, rien n'établit votre blessure. Il 
reste ce fait grave, que la robe a disparu en même temps que 

vos habits. 
Powiniann,'s'animant : Pardon, Monsieur le président, c'est 

deux ou trois jours après. 
M. le président : La femme Simonnet est en contradiction 

avec vous; elle dit que c'est parce que la robe a été déchirée 
dans une lutte avec vous qu'elle a fait disparaître cette robe. 

Poulmann: Cetlelutte est vraie, et son -explication peut se 

concilier avec la mienne. 
M. le président : La femme Simonnet vous suivait partout; 

elle vous accompagnait dans vos courses nocturnes; aussi vous 
lui disiez en faisant le geste d'ajuster avec un pistolet : « Quand 
tu ne ferais que cela, ça suffit pour en imposer à un homme.» 

(L'accusé garde le silence.) 
M. le président : Au surplus, nous entendrons la femme Si-

monnet. Passons aux vols. Vous avez commis un vol à Issy, en 
1842, avecDevert, Moisseron et Pépin. Racontez le fait. 

Poulmann : Le voici. Je me suis introduit dans l'hôtel de 
la comtesse deTalbot. Je montai tout en haut. Là je fus sur-
pris jiar un domestique. Je le saisis à la gorge, en lui disant : 
« Lâche-moi, ou je te poignarde.» (J'avais un couteau dans 

ma poche.) Il me lâche. 
Aussitôt je grimpe sur les toits, et descends dans une man-

sarde. Mais je m'aperçois qu'elle dépend de l'hôtel. Je remonte 
escaladant les couvertures , me déchirant les pieds et les 
mains, j'escalade les cheminées,' je me mets à califourchon 
sur les murs, j'escalade les autres à la brassée... Enfin j'ar-
rive à une fenêtre dont je brise les vitres, et je pénètre dans 
"'intérieur. C'est ainsi que je parvins à me sauver. 

M, le président interroge Poulmann sur uu second 

o). . 

R. Moi 

D. N'avez-vous pas commis un vol à la justice de paix H
u 

11« arrondissement? — Oui ,dans la nuit du 5 au 6 ianvi» 
1843. er 

D. Etiez vous seul? — Oui. Mais le lendemain j'ai donné 
une montre provenant de ce vol à Divert , qui l'a vendue » 
Vallée, horloger à Vaugirard. Il connaissait l'origine de cette 

montre. 
D. Et chez le sieur Dacheux? — R. J'ai effectivement com-

mis un vol sur les indications d'un nommé Alphonse. 
D. Qui a commis un vol chez le sieur Marchand? 

seul ; mais j'ai eu Thierry pour recéleur. 
D. N'avez-vous pas commis un vol au préjudice d'un sieu-

Potensier, à Belleville? — Oui, Monsieur, avec le nommé pe _ 
pin, sur les indications de la femme Maillard. Les époux Cliel 
vauché et Thierry ont recélé une partie de ces objets. Taulir, 

a eu une bague. 
D. La femme Simonnet y était-elle? — R. Non, Monsieur. 
M. le président : Cependant elle a eu sa part , puisqu'elle 

a donné un bonnet à la femme Sfail lard, qui est allée répon-
dre de sa conduite devant un juge plus sur que nous. Et dans 
le vol Arondel, étiez-vous seul ? — R. Oui. 

D. Dans le mois de mai 1843, vous êtes allé chez le sieur 
Arondel. Ne lui avez-vous pas fait des contes en l'air? — p 

Oui, c'était pour ses fonds. 
D. Il vous a offert de coucher chez lui. Il avait même eu 

l'intention de vous faire coucher avec lui. Puis, changeant 
d'idée, il vous a fait coucher seul. N'aviez-vous pas formé le 
projet de l'assassiner? — R. Oui, Monsieur. (Mouvement.) 

D. Quels étaient vos complices dans le vol Bordier? — R 

C'étaient Pépin et Goulier. Nous avions chacun un pistolet. 
D. Dans la nuit du 30 au 31 mai, n'avez-vous pas cornrnig 

un vol au préjudice d'un marchand de vinsdeMontrouge? —. 
R. J'allai chercher Pépin : j'ai ouvert plusieurs portes, je n'ai 
vu personne, et j'ai commis le vol. En descendant, j'ai même 
fait prendre un verre de vin avec moi au maître de la mai-

son. 
D. Dans le chantier d'Alger, rue du Cherche-Midi, n'avez-

vous pas tenté de commettre un vol ? — R. Oui, mais j'ai en-
tendu du bruit; je me suis placé derrière une porte avec une 
barre de fer, déc.dé à étendre à mes pieds quiconque aurait 

paru. Je partis ensuite. 
D. Le duc de Broglie donnait une grande soirée; n'avez-

vous pas profité de celte circonstance pour vous introduire 
dans l'hôtel ; n'ètes-vous pas monté dans une chambre des 
étages supérieurs, où vous'vous êtes caché, et quand vous 
avez jugé que tout le monde était parti, n'êtes-vous pas des-
cendu à l'office, et n'avez-vous pas volé un grand nombre de 
pièces d'argenterie? — R. Oui, Monsieur. Les époux Chevau-

ché ont été mes recéleurs. 
D. Dans la nuit du 15 au 16 juin, ne vous êtes-vous pas 

introduit dans l'hôtel du ministre des travaux publics. — 
R. Oui, Monsieur. J'étais seul. Thierry et les époux Chevauché 

ont été mes receleurs. 
D. N'aviez-vous pas des pistolets? — Oui. Ayant entendu 

du bruit, je les ai armés. 
D. N'aviez-vous pas armé ces pistolets dans l'intention Je 

tuer la première personne qui se présenterait ? — R. Oui. 
D. Mais, malheureux! vous ne reculiez donc devant l'idée 

d'aucun meurtre?— J'en voulais à la société. 
D. Que vous avait-elle donc fait, la société? — R. La société 

m'a jeté innocent à l'âge de dix-huit ans et trois mois dans 

un bagne. 
D. La société vous avait reconnu dangereux, et la suite a 

prouvé que vous étiez essentiellement redoutable. — R. Je 

comprends parfaitement. 

Interrogatoire de la femme Simonnet. 

EL le président : Femme Simonnet, levez-vous. Vous avez 
été inscrite à la police? 

La femme Simonnet : Oui, Monsieur. 
D. Il s'est trouvé uu homme qui vous a tirée de là, et qui a 

eu le courage de vous épouser? — R. Oui. 
D. Vous l'avez quitté cependant pour vivre avec des vo-

leurs et des forçats libérés ! 
L'accusée ne répond pas. 
D. Vous avez été condamnée pour coups, ce qui n'est pas 

indifférent pour apprécier votre caractère? — R. Oui. 
D. Vous avez vécu avec Moisseron avant, d'être la maîtresse 

de Poulmann ? — R. Non, Monsieur, Moisseron couchait à la 

maison. 
D. Ah! il couchait chez vous!... Passons. Vous avez suivi 

Poulmann dans son excursion dans le département de la Mar-

ne? — R. Oui, Monsieur. 
I). N'ètes-vous pas allée chez votre beau-frère ? — R. Oui. 
D. N'avez-vous pas pris part au vol qui a été commis chez 

votre beau-frère? — Non, Monsieur. 

Ici, M. le président relève successivement contre cetle 

accusée, et lui oppose les contradictions que l'acte d'accu-

sation énumère déjà assez longuement. Elle persiste dans 

le système qu'elle a soutenu dans l'instruction. 

Interpellée sur la question de savoir si elle n'a pas dit à 

un témoin, que si Poulmann l'abandonnait, elle se mettrait 

à relever des pochards, c'est-à-dire à fouiller les individus 

qui d'habitude vont cuver leur vin dans des rues désertes 

ou sur les boulevards extérieurs, la femme Simonnet nie 

formellement ce propos. Elle s'excuse d'avoir suivi 

Poulmann, en. disant qu'elle avait pour cet homme un 

amour sincère. 

M. le président : Votre amour ! Ne profanez pas ce mot , 
fille publique ! Comment parlez-vous d'amour, vous qui avez 
quitté votre mari pour vous livrer à dos voleurs et à des 
forçats libérés ! Taisez-vous, c'est une profanation. 

Interrogatoire de Divert. 

M. le président: Divert, levez-vous. Vous avez élé l'objet de 
nombreuses poursuites? — R. J'ai été poursuivi quelquefois, 
quelquefois condamné, plus souvent acquitté. L'une de nies 
condamnations se rapporte à la contrebande. 

D. Connaissiez-vous Poulmann ? — R. Je l'ai vu une seule 
fois. Il était venu à Paris pour héritalion (recueillir un héri-
tage), à ce qu'il disait. Il prétendait sortir du 4° régiment de 

cuirassiers. 
Cet accusé nie sa participation au vol Boisseau et au vol de 

la justice de paix du 11 e arrondissement, dans lesquels Poul-

mann le fait figurer. 

Interrogatoire de Pépin. 

EL le président : Pépin, à votre tour. Vous avez été condam-

né plusieurs fois pour vol ? 
Pépin, qui s'exprime difficilement etavec un nazillement fa-

tigant, nie ces condamnations. 
M. le président : Vous niez? Attendez, nous allons établir 

votre comple. 

En effet, M. le président énumère une série de con-

damnations, dont plusieurs sont pour vol, et les autres 

pour ban rompu. L'une de ces condamnations était de 

sept ans de réclusion. 

D. Où avez-vous connu Poulmann ? — R. Au bagne. (Mon-

vement de surprise.) 
D. Comment, au bagne? Vous avez été condamné à la; ré-

clusion ! — R. C'est vrai ; mais, par erreur, on m'a envoyé a" 

bagne. 
M. le président : Ce n'est pas croyable. Vous avez été pro-

bablement condamné aux travaux forcés. 
L'accusé, avec indifférence : Ça se peut bien. 
D. La femme Maillard, celle qui a indiqué le vol Potensier) 

n'était-elle pas votre sœur ? — R. On m'a présenté une ferfl' 
me dans l'instruction ; si c'était ma sœur, elle était bien 

changée. (On rit.) 
D. Mais c'était votre sœur? — R. C'est à dire que ses trait-

ne m'étaient pas tout à fait inconnus. , . 
M. le président : Vraiment? Je le crois bien, vous dinw* 

tous les jours chez elle, et ses enfans vous appelaient wio 
oncle. Vos dénégations sur ce point donnent la mesure de v 

tre sincéritésur vos autres dénégations. 

L'accusé : J'ignore dans tout ça. 

M. le président rappelle successivement aux
 ac<

?
uS

^ 

Moisseron et Taulin, Gouhier dit Pierre-Nu-Tête , l<ju 

déplorables antécédens, qu'ils avouent par partie, se b° 

nanl à contester sur le chiffre pour quelques autres. 
Moisseron, après l'avoir nié dans 1 instruction, convie' > 

en ce qui touche la femme Simonnet, avoir eu des r»l 



295 

ts avec elle. Gouhier dit qu'il n'était pas le seul qui 

eût pour surnom le surnom qu'il porte de Pierre-Nu-

ThfettT accusé d'avoir recélé les objets provenant des 

vnls commis an piéjudice du duc de Broglie et du minis-

tr" des travaux publics, nie purement et simplement 

«voir eu connaissance de l'origine de ces objets. Nous re-
mirquons

 qU
e toutes les fois qu'il parle de Poulmann, d 

le mialine de Monsieur Poulmann. . 
L'interrogatoire de Chevauché pere porte sur les cir-

■ tances relevées par Poulmann contre cet accusé. C'est 

rheViuché qui a été la cause involontaire de l'arrestation 

dû principal accusé, qui en a conservé un vil ressenti-

rent On se rappelle, en effet, qu'au moment ou Chevau-

■ hé fut conduit à la Conciergerie, Poulmann se précipita 

,,p lui et le frappa avec la dernière violence, jusqu a ce 

7,'on rarrchât de ses mains. Chevauché se débat contre 

1 « révélations de Poulmann, en qualifiant successivement 

2" Z président de mon juge, mon juge de paix et en 

méconnaissant jusqu'aux aveux qu'il a laits, au début de 

ta nrocédurc, chez le commissaire de police. Il prétend 

avoir dit à ce magistrat : <c Ecrivez ce que vous voudrez, 

je m'en rapporte à vous. » Il nie tous les faits de recel. 

n Vivez-vous pas entendu Poulmann se pavaner, et dire en 
montrant une toquede veloursvolée à M. Teste; fila : «C'est une 
toque de ministre? » — R. Mon juge de paix, j'ignore tout ça. 

La femme Chevauché entre dans des détails inouïs dont 

M le président ne peut arrêter ni la prolixité ni la volubi-

lité- il prend le parti delà laisser aller à son aise; elle con-

teste, comme son mari, tous les faits de recel mis a sa 

La fille Chevauché a révélé quelques faits qui compro-

mettent ses parens, et qui la compromettent elle-même, 

bie-i qu'elle prétende n'avoir pas connu la criminalité des 

faits qu'elle signale. Le propos de Poulmann sur la toque 

de M Teste fils a été rapporté par cotte fille. . 

Pendant tous les interrogatoires qui ont suivi le sien, 

Poulmann s'est constamment tenu tourné vers l'auditoire, 

les veux presque toujours fixés sur la partie qui en oc-

cupe ie fond, y cherchant sans doute des figures de con-

naissance. De temps en temps il interrompt cette -inspec-

tion, et paraît faire part de ses remarques à la femme Si-

monnet, qui n'est séparée de lui que par un gendarme. 

L'audience est suspendue à trois heures moins un quart, 

pour être reprise à trois heures. 

Déposition des témoins. 

A la reprise de l'audience , on entend le brigadier de 

gendarmerie Porte qui a opéré l'arrestation de Poul-

mann. Après avoir répondu aux questions préliminaires, 

invité à dire, ce qu'il sait, il se tourne successivement vers 

M. le président et vers le banc des jurés, et dit : Messieurs 

de la Cour, Messieurs les jurés... Puis il entre dans les dé-

tails de cette arrestation importante, détails rapportés dans 

l'acte d'accusation. 

Le témoin insiste surtout sur ce point qu'il a fait tout 

ce qu'il a voulu de Poulmann en agissant par la persua-

sion. 

Poulmann reconnaît à peu près l'exactitude de cette dé-

claration. Il insiste sur un seul point, sur la manière 

dont l'assassinat de Nangis a été révélé. « Ce n'est que 

le dimanche, dit-il, que j'ai fait connaître que j'étais l'au-

teur de l'assassinat. M. Allard m'avait fait venir. « C'est 

vous qui avez été arrêté à La Chapelle? — Oui.—■ Etiez 

vous seul ? — J'étais avec une femme. — Quelle femme ? 

— Le femme Simonnet. — Simonnet? » dit M. Allard, 

Alors, il me regarde, m'examine, et me fait reconduire. 

Dans la journée, je fus rappelé. M. le commissaire de po-

lice était là ; il causait avec M. Allard dans l'embrasure 

d'une croisée, et je vis sur les lèvres de M. Allard le mot 

assassin. Quoi qu'il en soit, ce ne fut que le soir de ce 

jour que je fus interpellé par M. Allard sur l'assassinat de 

Nangis, et je niai. Alors on me conduisit au secret. Dès 

que la porte fut refermée, je me dis : <t Qu'est-ce que je 

vais faire? je vais perdre cette femme. » Je me la figurais 

déjà sur l'échafaud, le cou décolleté!... De suite, je frap 

pai à la porte et je dis : « Faites venir Louise. » Je lui 

avais fait sa leçon, car elle ne voyait que par mes yeux 

et ne parlait que par ma bouche. « Faites-la venir, car si 

je ne lui dis pas de parler, elle continuera de nier, de 

crainte de me perdre. Alors, j'avouai tout. 

M. Roussel, gendarme à La Chapelle, rend compte des 

mêmes circonstances 

M. le président : Cette déposilion est-elle exacte ? 

Poulmann : Oui, à l'exception d'un seul point. Ces 

messieurs disent qu'ils ont arrêté Louise ! Elle s'est livrée 

elle-même : elle est venue au poste quand on prenait 

mon nom, et je donnais celui de Legrand. Elle voyait bien 

que c'était un faux nom, et cependant elle a donné le 

sien, son nom de femme Simonnet. C'est à ce mot que 

vous devez de connaître l'assassin de Nangis 

Le sieur Leroy, conducteur de bestiaux, a vu le sieur 

Jeanton dans la journée de l'assassinat. C'est lui qui le 

lendemain a le premier aperçu le cadavre de Jeanton. Ii 

reconnaît la barre de fer qui a servi à commettre le cri-

me. C'est un fort morceau de fer de 50 centimètres de 

longueur ; le mouchoir dont on l'avait entouré pour en 

faire une poignée est encore attaché cette barre. Ce mou-

choir est reconnu par la femme Simonnet comme lui ap-

partenant. 

Trousas, cordonnier à Mormant. C'est à ce témoin que 

Poulmann a dit : « Ma femme a laissé ses papiers sous 
l'oreiller. » 

. La femme Simonnet conteste cette déposition ; elle sou-

tient que Poulmann a dit : « Nous avons laissé nos pa 
piers. » 

Foiry, dit Roch, marchand de moutons à Mormant 

Les deux accusés Poulmann et femme Simonnet se sonl 

présentés chez lui. La femme Simonnet paraissait fati 

guçe. et disait : « Nous ne sommes pas à Provins.—Bah ! 

bah ! disait Poulmann, si on écoutait les femmes, on ne 

réussirait jamais ! Pas vrai, qu'il me dit ? ■— Je répon-

dis : — ]}
es
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 elles ont tort, des fois elles ont raison 

(on rit), — Allons, bavard, dit la femme Simonnet, viens 
nous-an 

On entend ensuite les témoins relatifs au vdl Boii 

dans lequel figurent Poulmann, Divert, Pépin
1

 ^ 

ron. Boisseau est blanchisseur à Vaugirard. On"' 

troduit chez lui pendant la nuit, à l'aide d'escalade, 

a enlevé cent vingt à cent trente serviettes. Ce vol ayant 

été signalé aux commis des barrières, on exerça une 

grande surveillance, et on put arrêter un individu qui 

cherchait à entrer dans Paris avec un paquet de linge pro-

venant de chez le sieur Boisseau. 
Les commis de la barrière ont posivement reconnu Pé-

pin pour l'individu porteur de ce paquet, qui était par-

venu à se sauver après avoir été arrêté à la barrière. 

W 'i'oupillier pose des conclusions pour obtenir qu'un 

médecin soit commis à l'effet de constater que Pépin est 

dans l'impossibilité de courir, à raison de deux fractures 

de la jambe gauche. Ges conclusions sont combattues par 

M. l'avocat-général, et rejetées par la Cour. 

L'audience est levée à six heures moins un quart, et 

renvoyée à demain matin dix heures. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8' chambre). 

Présidence do M. Jourdain. 

Audience du 24 janvier. 

PLAINTE EN*D1FFAMATI0N PAR UN MEMBRE DE LA CHAMBRE DES 

DÉPUTÉS CONTRE le Ndtional. 

Dans ses numéros des 17 et 18 mai dernier, le Natio-

nal publia deux articles où M. de l'Espée, membre de la 

Chambre des députés, trouva des passages qu'il jugea de 

nature à devoir porter atteinte à son honneur et à sa con-

sidération. En conséquence il porta plainte contre M. Pey-

rot, gérant du National, à l'occasion de la publication de 

ces deux articles, et sur cette plainte M. Peyrot comparut 

lé 29 mai dernier devant le Tribunal dé police correction-

nelle (8 e chambre), sous la prévention du délit de diffa-

mation . 

A l'audience de ce jour, et par le ministère de M' J. Fa-

vre son défenseur, M. Peyrot posa des conclusions tendantes 

à décliner la compétence du Tribunal, se fondant sur ce 

que le caractère public dont est revêtu M. de l'Espée de-

vait faire porter l'affaire devant une autre juridiction. A la 

huitaine suivante intervint un jugement par lequel le Tri-

bunal repoussa cette fin de non-recevoir, en reconnais-

sant sa compétence. Appel de ce jugement fut interjeté 

devant l'a Cour royale, qui, par arrêt à la date du 28 juin 

dernier, confirma purement et simplement le jugement 

prononcé par le Tribunal de première instance. Enfin, M. 

Peyrot .se pourvut en cassation coatre cet arrêt, et la Cour 

suprême ayant rejeté ce pourvoi, par arrêt du 25 novem-

bre dernier, l'affaire fut reportée au rôle de la 8 e cham-

bre, qui, après diverses remises successives, est appeléeà 

s'en occuper aujourd'hui. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Philippe Dupin 

pour M. de Lespée, M" J. Favre pour M. Peyrot, gérant 

du National, et sur les conclusions de M. Amédée Roussel, 

avocat du Roi, a statué en ces termes : 

« Vule jugement rendu le 5 juin 1845, sur l'exception d'in-
compétence proposée par Peyrot, par lequel le Tribunal se 
déclare compétent, et restantau fond l'arrêt confirmatif rendu 
le 28 juin 1845 sur l'appel interjeté par Peyrot, et l'arrêt de 
la Cour de cassation du 25 septembre 1843, qui rejette le 
pourvoi de Peyrot ; 

» Attendu que ledit Peyrot, gérant du journal le National, 
a, dans le numéro dudit journal du 17 maiji845, publié à la 
5e colonne de la l re page, un article commençant par ces 
mots : M. Bresson, directeur des eaux et forêts, qu'on enterra 
Mer, et finissant par ceux-ci : Ce serait une grande injustice 
pour MM. Bejean, Laurence et de l'Espée, dans lequel il im-
pute au sieur de l'Espée, qu'il qualifiie ami très particulier 
de M. Bresson, de s'être très exactement informé de la santé 
défaillante de son ami M. Bresson, d'avoir suivi les progrès de 
sa maladie, et en même temps sollicité sa place dont il prévoyait 
la prochaine vacance : que ce fait est de nature à porter at-
teinte à l'honneur et à la considération du sieur de l'Espée, et 
que les termes de c.-t article et l'ensemble de sa rédaction éta-
blissent que cette imputation a été faite méchamment et à 
dessein de nuire ; qu'ainsi, en la lui imputant dans un article 
publié dans son journal, Peyrot a commis le délit de diffama-
tion prévu et puni par les articles 13 etl8 de la loi du 17 mai 
1819, 26 de celle du 2G du même mois, 9 et 10 de celle du 9 
juin suivant, et 14 de celle du 18 juillet 1828; 

» Qu'après la saisie du numéro du 17 mai 1845, Peyrot a 
inséré dans le numéro du 18 du même mois de mai dudit 
journal, un autre article, à la 2" colonne de lai 10 page, com-
mençant par ces mots : Les personnes qui ont lu notre nu-
méro d'aujourd'hui auront certainement quelque peine à de-
viner que le National a été saisi ; et finissant par ceux-ci : 
Peut-être n'aura- l-il pas à se féliciter de nous forcer éprouver 
que nous n'avons pas dit sur lui tout ce que nous savons ; et 
dans lequel on lit: Nous avons eu le malheur de raconter que 
M. de l'Espée, député conservateur après avoir été légitimiste, 
avait sollicité la succession de son ami M. Bresson , expres-
sions qui répètent, en la résumant, l'imputation faite par l'ar-
ticle inséré dans le numéro du 17 mai; que les termes de cet 
article et l'ensemble de sa rédaction prouvent que c'est à des-
sein de nuire qu'on y a répété l'imputation faite par le pre-
mier article, et qu'ainsi, en publiant ce second article, Peyrot 
a de nouveau commis le délit de diffamation ; 

» Vu les articles ci-dessus relatés, et en faisant application 
à Peyrot, le condamne à deux mois de prison et à 4,000 francs 
d'amende; déclare la saisie valable et définitive ; ordonne la 
destruction des numéros saisis ; 

• Ordonne que ie présent jugement sera inséré dans le 
National , dont Peyrot est le gérant , dans la Gazette des 
Tribunaux et dans le Droit ; 

» Statuant sur les conclusions de la partie civile ; 
» Attendu que les publications incriminées ont causé un 

dommage au sieur de l'Espée, qui a droit à une réparation ; 
» Le Tribunal , appréciant ce dommage, condamne Peyrot 

à payer à de l'Espée une somme de 6,000 francs à titre de 
dommages-intérêts ; 

» Le condamne en outre aux dépens ; fixe la durée de la 
contrainte par corps à deux années. » 

, nous embêtons monsieur, qui a besoin de tra-
vailler. » 

Us partirent. Le soir je les vis repasser, allant à l'opposé 

S? Provins. Je leur dis : Voilà une singulière manière 

daller à provins. — Bah! dit-il, nous avons changé d'i-

_ee. Et il se mit à courir en portant sa femme sur ses 
epaules. 

Le sieur Savoyen, postillon (en tenue rigoureuse de 

emploi), qui a pris Poulmann et la femme Simonnet dans 

sa voiture, ne se rappelle pas si, quand il lés a rencontrés 

ur la route, la femme Simonnet était à côté de Poulmann 
ou sur ses épaules. 
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SIeur
 Corvet, conducteur de la diligence conduite 

par ie précédent témoin, rend compte des propos tenus 

<ms la voiture par les deux accusés. Ils se disaient ou-
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rlaient de

 l'enfant qui était en nourrice, du ca-
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 voulaient

 lui faire, et un débat s'est engagé en-

de!]* 5^ 06 Sj jet- L 'un v°ulait donner une robe, l'autre 

«No, 6S 5 francs; à quoi Poulmann répondait: 
* peu aisés ; il ne faut pas aller trop vite.» 

" mes circons-

aveux com-

jy ~» f^" aiora , 1111c îaui pas auer 
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s t6moi,1s déposent encore de quelq 
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^t, à raison des 

termes du nouveau règlement des concours, l'ar- ' 

mtation porte sur un certain nombre de positions 

Tisies par le candidat dans le sujet qui lui est échu, et 

ju'il doit communiquer quarante-huit heures avant la 

séance à ses concurrens. 
Les positions étaient au nombre de six, M. Roustain 

a ouvert la discussion sur la cinquième, qui était ainsi 

conçue : . . . 
« Les créanciers chirographaires du défunt qui ont pris 

dans les six mois l'inscription de privilège de l'art. 2111, 

ou, après les six mois, celle de l'hypothèque de l'article 

2113, ne peuvent, par l'action hypothécaire, exiger de 

chacun des héritiers que la part personnelle dont il est 

tenu dans lus dettes de la succession. » 

M. Bonnicr s'est attaqué à la position 2 , portant que : 

« Le privilège de l'article 2111 du Code civil est encore 

conservé par l'inscription prise dans la quinzaine de la 

transcription de ïa vente faite par l'héritier d'un immeu-

ble de la succession, mais avant l'expiration des six mois 

depuis l'ouverture de cette succession. » 
Le secrétaire de la Faculté a ensuite donné lecture des 

six positions de M. Roustain sur les Effets de l'absence, 

moins ce qui concerne les droits éventuels. 

La discussion a été vive entre ce candidat et son con-

current, M. Bonnier, qui l'a argumenté sur la position 3, 

qui disait : t( que le droit d'obtenir l'envoi en possession 

est imprescriptible. » 

M. Colmet-d'Aagc a successivement débattu les posi-

tions 5 et 6 de M. Roustain, portant la 5% que : «lorsqu'un 

homme a été condamné par contumace à une peine em-

portant mort civile, ses biens sont administrés et ses 

droits exercés par la Régie des domaines, de même que 

ceux des absens, jusqu'à l'expiration des cinq ans qui sui-

vent l'exécution de la condamnation, à moins que le con-

tumace ne se représente, ne soit arrêté, ou ne meure pen-

dant ce délai.» 

La 6'. « Le mariage contracté pendant la durée de 

l'absence, par le conjoint présent , peut être attaqué 

par le conjoint au préjudice duquel il a été contracté, 

par les deux époux, par tous ceux qui ont un intérêt 

pécuniaire à en invoquer la nullité, par lesascendans des 

époux, quand même cet intérêt pécuniaire n'exislerait 

pas pour eux, et par le ministère public.» . 

L'argumentation de M. Bonnier, par ses concurrens, 

MM. Coimet-d'Aage et Roustain, aura lieu" demain. 

Plets de Poulmann." 

8g
M. le président, et M. 

baux
Udrèsî°llnent , cnr uite lecturc àe Prieurs procès-ver-

Hanielin, l'un des eonseillers-as-

'•esses sur le lieu du crime. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES 

Par ordonnance du Roi en date du 23 janvier, sont 

nommés : 

Juge de paix du, canton d'Etabies, arrondissement de Saint-
Brieuc (Ce-tes-du-Nord), M. Bocher-Belleisne , — Du canton 
de Poissons (Haute-Marne) , M. Régnault ; — Du canton de 
Bédarrieux (Hérault), M. Bonnes; — Du canton de Cbemillé 
(Maine-et-Loire), M. Baguenier-Désormeaux ; — Du canton de 
Saint-Saëus (Seine-Inférieure), M. Dumesnil-IIavé ; — Du can-
ton de Mazamet (Tarn), M. Landes. 

Suppléant du juge de paix du canton de Trefïort (Ain), M. 
Bouvier; — Du canton de Chalais (Charente), M. Guiet ; — 
Du canton deMontguyon (Charente-Inférieure), M. Sarrail; — 
Du canton de Lubersac (Corrèze), M. Faure; — Du canton de 
Lassalle (Gard) , M. Deshours de Calviac; — Du canton de 
Hédé (Ille-et-\î laine), MM. Blandin et Gentil ; — Du canton de 
Vinay (Isère) , M. Vieux-Vincent; — Du canton est de Blois 
(Loir-et-Cher), M. Lemaignen; — Du canton de Saint-Génest-
Maliiaux ('Loire), M. Chorain ; — Du canton du Croisic (Loire-
Inférieure), M. Leborgne. 

Suppléant du juge de paix du canton de Saint-Etienne-de-
Montluc (Loire-Inferieure), M. Castets; — Du canton de St-
Amans (Lozère), M. Brun ; — Du canton de Marmande (Lot-
et-Garonne), M. Manin; — Du canton de Meilhan (Lot-et-
Garonne), M. Fizelier; — Du canton de Casteljaloux (Lot-et-
Garonne), M. Besse; — Du canton de Clermont (Meuse), MM. 
Godfrin et Geminel; — Du canton de Gourin (Morbihan) , M. 
Stenford. 

Suppléant du juge de paix du canton de Saint-Laurerit-de-
Chamoussct (Rhône) , M. Delestra ; — Du canton de Givors 
(fihônc), M. Escoffier; — Du canton de Campagne-les-Hesdin 
(Pas-de-Calais), M. Panet ; — Du canton sud de Dourdan 
(Seine-et-Oise), M. Collin; — Du canton de Tonnerre (Yonne 
M Belnet. 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENT. 

SEINE-ET-OISE (Rambouillet), 23 janvier. — ASSASSINAT 

— Un arrêLé de police défend aux habiians de Rambouil-

let de recouvrir leurs maisous en chaume. Le nommé Bi-

nard, propriétaire d'une petite maison dans un faubourg 

de cette ville, avait été obligé, en 1841, de démolir une 

couverture qu'il avait fait faire contrairement à l'arrêté 

municipal. Dès lors, il conçut une haine implacable con-

tre toutes les autorités du pays. En vain plusieurs per-

sonnes charitables lui offrirent la somme nécessaire pour 

faire établir une toiture en tuiles : il refusa constamment 

leurs offres, déclara qu'il ne voulait plus travailler, et se 

mit à vomir des menaces de mort contre le maire et le 

sous-préfet Par suite de ces menace^l fut, en 1841, 

condamné à un an de prison et cinq ans de surveillance. 

Il passait le temps de sa surveillance à Epernon, lors-

qu'hier il se présenta devant M. Nihot , maire de cette 

commune, pour lui demander de l'argent; m lis celui-ci 

lui ayant répondu qu'il ne donnait pas d'argent aux hom-

mes en état de travailler, Binard se jeta sur lui, et lui 

plongea trois fois son couteau dans la poitrine. Mais la 

lame s'étant brisée, il ne put frapper de nouveau sa, vic-

time. Par un grand bonheur, les blessures ua'sont pas 
mortelles. I * 

M. Brewster : Mais enfin êtes-vous sténographe ? 

M. Fitzgibbon : Non/ 
M. Brewster : Etes-vous rédacteur ? 

M. Fitzgibbon : Non. 

M. Brewster : Qu'êtes-vous donc ? 
M. Fitzgibbon : Correspondant d'un journal de Lon-

dres, le Moming-Herald. 
Un incident s'est élevé à la fin de l'audience de samedi : 

M. Whiteside, un des conseils de la couronne, a remis en-

tre les mains du greffier, pour qu'il en donnât lecturc, les 

règlemens de l'association du Rappel, et une adresse aux 

membres qui la composent. 

M. Mac-Donagh, un des conseils de la défense, a arrêté 

la lecture au bout de quelques lignes. « Je m'oppose, a-t-il 

dit, à ce que ce document fasse partie des pièces du procès, 

parce qu'il n'a point été spécifié dans les griefs de M. l'at-

torney -général. 
Après une heure et demie de discussion", la Cour a dé-

cidé à l'unanimité qu'elle admettait comme document du 

procès la pièce intitulée : Instructions aux surteillans 

du Rappel, et signée « Daniel O'Connell. » 

M. Mac-Donagh a déclaré que son intention était de se 

pourvoir par un bill d'exceptions contre cet arrêt, c'est à 

dire d'en interjeter appel. 

La Cour s'est ensuite ajournée à demain lundi. 

La note suivante nous est communiquée : 

« Une sorte de polémique s'élant établie sur la publica-

tion de l'arrêt rendu en chambre du conseil, par les cham-

bres réunies de la Cour de cassation, lequel censure-M. 

Defontaine, juge-suppléant à Lille, il n'est pas inutile d« 

faire connaître les circonstances de cette publication. 

» Le réquisitoire de M. le procureur-général Dupin n'a 

pas été publié isolément. Dans ces sortes de matières, un 

réquisitoire écrit doit être lu à l'audience et déposé sur le bu-

reau de la Cour, d'où il passe, avec le dispositif de l'arrêt, 

dans les minutes du greffe; il devient ainsi partie inté-

grante de l'arrêt, et conséquemmeutil est impossible qu'il 

puisse plus tard être ni agencé ni expurgé. Aussi, ce qui 

a été publié dans le Moniteur n'cst-il pas autre chose que 

l'expédition authentique de l'arrêt comprenant le réquisi-

toire, et délivré par le greffier en chef de la Cour. 

» C'est M. le garde-des-sceaux, à qui cette expédition 

avait été transmise, qui l'a envoyée au Moniteur, et c'est 

par son ordre que l'insertion a eu lieu. Loin de prendre 

l'initiative, M. le procureur-général avait constamment re-

fusé de donner copie aux journalistes, soit du réquisitoire, 

soit des notes de sa réplique au défenseur de M. Defon-

taine. » 

PARIS , 24 JANVIER. 

— CONTREFAÇON .—LA PIE VOLEUSE. — Les débats d'une 

plainte en contrefaçon, portée par M. Baudouin-Daubigny, 

l'un des auteurs du mélodrame de la Pie voleuse, ont 

commencé aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel 

(7 e chambre). Cette plainte est dirigée contre MM. Bau-

douin, Thiboust, Buding, éditeurs du librctto italien de 
la Gazza Ladra, et MM 

Théâtre-Italien. 

Le Tribunal, après avoir entendu M' Henri Colliez pour 

le plaignant, et M" Bazenerie pour MM Baudouin, Thi-

boust et Buding, a remis à quinzaine pour les conclusions 

de M. Meynard de Franc , avocat du Roi. 

M" Chaix-d'Est-Ange doit prendre ensuite la parole, 

s il y a heu, dans l'intérêt de MM. Vutel et Dormov. 

Vatel et Dormoy, directeurs du 

VARIÉTÉS 

CONCOURS DE L'ÉCOLE SE DROIT. 

Les argumentations sur le droit français ont commencé 

aujourd'hui au concours. 

Le premier candidat argumenté a été M. Colmet d'Aage, 

dont lo sujet, comme nous l'avions annoncé , était la Sé-
paration des patrimoines. 

ÉTRANGER. 

— IRLANDE (Dublin), 21 janvier. — PROCÈS DE M. 

O CONNELL. — On a continué d'entendre les sténographes 

des journaux; ils ont tous affirmé la sincérité du compte-

rendu par eux des discours prononcés dans les meetings. 

M. Hatchell, avocat, ayant demandé à un rédacteur s'il 

avait des accointances avec sir James Graham, le ministre 

de l'intérieur, M. l'attorney-général s'est opposé à cette 
question. 

(
 M. Brewster, autre avocat, a interpellé le correspondant 

d'un journal tory de Londres, sur la distinction qui existe 

entre les reporters (rédacteurs) et les short and writers 

(les sténographes proprement dits), et à quelle classe de 

ces écrivains il appartenait. Le témoin, M. Fitzgibbon, a 

répondu avec dignité : « Je suis Irlandais (on rit) et Ir-
I landais avant tout. » 

REV0E PARLEMENTAIRE. 

Fallait-il préférer, avec la commission de l'Adresse, 

l entente cordiale, ou valait-il mieux s'en tenir, avec l'ho-

norable M. Billault, au simple bon accord ? Tel était le dé-

bat ; il a duré trois jours. Entente cordiale, bon accord, 

ce sont pourtant là deux expressions sorties de la même 

souche.d'idées, deux plantes similaires dans le jardin fleu-

ri des relations pacifiques, deux flammes du même dra-

peau. Mais sous cette guerre de mots s'agitait sourde-

ment une question ministérielle, la discorde était au logis. 

L'entente cordiale, c'était le cabinet inaugurant la politi-

que de l'action commune avec le gouvernement britanni-

que dans la solution de certains problèmes européens ; le 

bon accord, c'était l'opposition appuyant une politique 

plus réservée et gardant rancune aux Anglais. 

Alors pourquoi tant de lenteurs, et si l'on savait si bien 

ce que les uns voulaient, ce que d'autres ne voulaient 

pas, n'était-il pas plus régulier d'économiser le temps et 

d'en venir tout de suite à l'épreuve du vote? Etrange naï-

veté ! que serait-ce donc que le gouvernement parlemen-

taire, si les orateurs restaient muets? Et toutes ces curiosi-

tés impatientes, groupées sur les bancs législatifs ou pen-

chées sur le rebord des galeries, avides d'émotions et de 

luttes personnelles, comment les satisfaire si tout se bor-

nait à des coups de sonnette, ou à ces paroles consacrées : 

« Que ceux qui sont pour l'amendement veuillent bien se 

lever? » Le nom de M. Thiers était sur l'affiche; il ne 

pouvait se taire, et s'il l'avait osé, les sifflets n'auraient 

pas éclaté, ils ne sont pas de mode, mais ce public gâte et 

volontaire ne le lui aurait point pardonné. 
M. Thiers a donc parlé , et comme il s'exprime avec 

art, avec élégance, avec facilité! L'autre jour causeur spi-

rituel, ingénieux, rempli de malice et de finesse, critique 

souriant et sans fiel , mais non sans énergie , homme de 

salon, en quelque sorte , se livrant par désœuvrement à 

l'appréciation des affaires; avant-hier politique élevé et plein 

d'observation, historien vif et net, homme d'Etat sans 

prétention et sans manière, mais tout armé d'intelligence 

et de sagacité. Son esprit est de ceux qui se prêtent sans 

effort aux plus rudes exigences des situations diverses 

dans lesquelles un orateur peut se trouver placé. Diplo-

matie, finances, questions spéciales de tout genre, rien ne 

le prend au dépourvu. Il sait tout , il veut tout ; s'il avait 

pu tout faire, on l'aurait appelé Mirabeau sans le correctif 

obligé. Il commence simplement, sans ambition de phra-

seS| sans recherche d'idées, avec calme , presqu'avec mo-

destie, comme s'il avait peur de saisir trop énergiquement 

l'oreille ; sa voix , si criarde et si maigre , est légèrement 

affaiblie et voilée. Il trace un tableau large , clair et pré-

cis de la situation européenne ; il reprend le passé, et le 

compare au présent ; il possède au plus haut degré l'art 

d'arranger les faits , d'établir les divisions , de conduire 

les transitions, de ménager les effets ; il a tous les méri-

tes, et il emploie tous les artifices du|rhéteur. S'il rencon-

tre en chemin une difficulté , il est bon de le voir se glis-

ser auprès d'elle, chercher avec une merveilleuse aisance 

de parole le point faible, l'issue , y pénétrer doucement et 

comme en se courbant, puis se relever hardiment , sans 

une souillure à sa robe, sans une blessure à sa peau ; c'est 

une souplesse qui n'a pas d'égale et une incroyable dex-

térité. Si la voie est unie, il chemine à son aise , en se 

jouant ; il regarde nonchalamment à droite et à gauche; il 

décrit à loisir ce qui frappe ses yeux, les yeux de son es-
prit. 

Si le sujet l'exige, il embouche la trompette, il sonne 

fièrement la charge ; il fait vibrer la corde nationale. Sa 

voix s'anime alors et se transforme presque, son regard 

brille, sa personne grandit. Ce n
!
est plus un parleur di-

sert, c'est un orateur éloquent, et qui s'écrie avec un ac-

cent passionné , au sujet des vieux ressentimens mal 

éteints de la France contre l'Angleterre : « Nous sentions, 

» pour ainsi dire, frémir entre nos mains le cœur du 

» pays. » Le centre est étonné, la gauche crie : Bravo î 

et M. le ministre des affaires étrangères s'agite sur son 

siège. Puis M. Thiers redescend des hautes régions pa-

triotiques, et retombe dans le détail, jusqu'à ce qu'il voie 

poindre une occasion nouvelle ; l'éclair a disparu. 11 s'ap-

puie familièrement sur le marbre, comme s'il allait dire ; 

Causons. 11 reprend la série dé ses observations critiques, 

il se promené avec liberté dans le vaste domaine des faits; 

après avoir tiré l'épée, il en revient aux coups d'épingle, 

aux plaisantes saillies, aux fines allusions. Cet enthou-

siasme d'un instant ne l'a pas épuisé, loin de là ; la tri-

bune est son cabinet, et nul ne s'y sent plus à l'aise ; 

nul ne s'y retrempe mieux au bruit des murmures et des 

acclamations. 

La Chambre est fatiguée, mais elle écoute; le silence 

est profond ; les regards sont tendus vers ce personnage 

chétif que l'on n 'aperçoit plus qu'à travers l'éclat de sa pa-

role ; tant qu'il voudra parler, la Chambre écoutera. Lors-

qu'il se tait enfin, les esprits se détendent, et la lassitude 

déborde ; et le lendemain on lit dans les journaux : « Ce 

discours est suivi d'une agitation excessive ; la séance reste 
un moment suspendue. » 

En effet, MM. les députés se répandent dans les cou-

loirs, tandis que, debout à la tribune, replié sur lui-mê-

me, et plongé dans une méditation profonde, M. Guizot 

prépare son exorde et attend patiemment leur retour. 

Le calme rétabli, il s'approche du marbre, promène un 

long regard sur l'assemblée, et assure sa voix. L'attaque 

a ete vive, et la tâche de la défense n'est pas aisée. Le mi-

nistre a senti qu'il faut tout mettre en œuvre pour triom-

pher d un aussi redoutable adversaire, et il en appelle à 

1 ironie. Mais s'il manie avec une vigueur peu commune le 

sarcasme dédaigneux et acéré, M. Guizot ignore le secret 

de l'allusion maligne, et le souvenir rappelé de la guerre 

au printemps ne provoque nulle part le sourire. L'esprit 

c'est la saillie, le talent, c'est l'intelligence; si M. Thiers 

n'était là, nous dirions volontiers que M. Guizot a trop de 

talent pour avoir de l'esprit. Sans plus s'arrêter auxpelit» 
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que. 

tions ; il a le ton 

moyens, M. le ministre entre donc aussitôt dans l'examen 

des faits, et l'attention redouble. 

Le rôle de l'agresseur est facile ; celui de l'homme d'E-

tat qui se justifie ne l'est pas. Le premier choisit son 

thème et le développe à sa guise, avec tous les hasards et 

tous les bénéfices de l'imprévu; le second ne peut que 

suivre son ennemi et parcourir avec lui la route déjà 

frayée. Mais M. Guizot n'est pas homme à subir les mes-

quineries du détail et à se traîner dans l'ornière ; il saisit 

hardiment les traits généraux de l'accusation, les discute 

en peu de mots, et s'élève à son tour. Là où son habile 

adversaire a invoqué l'histoire, il plante le drapeau de la 

moralité ; là où il a déployé la grande armée des faits, il 

range en bataille les idées-, là où M. Thiers a paru céder 

à l'influence du sentiment national, il en appelle, lui, aux 

considérations les plus hautes, et développe en son grand 

style l'éclatante théorie de la civilisation et de la paix. 

M. Guizot a sur son rival l'avantage du port, de l'or-

gane et du geste ; M. Thiers, celui de l'esprit. Le pre-

mier a une intelligence plus éteodue peut-être, et plus 

philosophique.|Le second, plus d'aptitude pratique et de 

sagacité; l'un est plus austère, l'autre plus familier; ce-

lui-là domine l'assemblée, celui-ci la séduit. Au ministre 

la majesté du langage, à l'opposant la grâce ; à l'un, le 

respect qu'inspire toujours l'apparence d'une conviction 

absolue ; à l'autre, la faveur que donnent toujours les 

dehors du patriotisme sincère, malgré le péril de la ba-

nalité. 

Le contraste si frappant dans les qualités n'est pas 

moindre dans les défauts. D'un côté, raideur outrée et sé-

cheresse de l'accueil ; de l'autre, mobilité excessive et trop 

grande facilité de l'accès. M. Guizot a l'air dogm nique et 

hautain ; M. Thiers est de nature indifférente et scepti-

M. Guizot exagère peut-être la dignité de ses fonc-

solennel et l'allure doctorale ; ce qu'il 

veut, il le veut impérieusement et sans tempérament de 

forme ; il cache sa faiblesse sous le mensonge orgueilleux 

d'une volonté de fer ; c'est l'homme de la résistance ex-

trême et de la bravade même dans sou mépris absolu pour 

la popularité qui s'est éloignée de lui. M. Thiers, au con-

traire, se laisse volontiers aller à l'influence de son entou-

rage et à la domination plus absolue encore du premier 

mouvement ; c'est l'homme de la fantaisie, l'artiste au pou-

voir avec tous les mérites et toutes les imperfections de 

l'artiste. Sentimens généreux, vives impressions, nobles 

projets, grandioses pensées, tout naît facilement dans son 

intelligence et dans son cœur ; mais la réflexion manque 

à ces sentimens, l'expérience à ces projets, la maturité à 

ces idées, et l'inconséquence est au bout. S'abandonner 

aux entraînemens de la passion, c'est risquer beaucoup et 

jouer gros jeu. Mais, quels que soient les défauts et les 

qualités de ces deux persounages,' on n'en trouverait à 

coup sûr, dans l'une et dans l'autre Chambre, ni de plus 

éloquens, ni de plus admirés'. 

Après la lutte personnelle de ces deux grandes renom-

mées, il semblait que tout fût dit, que le débat fùc clos ; 

mais une voix s'élève, et le président a nommé M. de 

Salvandy. 

Le nouvel orateur s'élance à la tribune et prononce 

quelques mots: il est mal accueilli ; ou entend çà et là de 

confuses rumeurs, on se récrie" partout. L'ambassadeur 

blessé se déclare prêt à descendre; i! renonce à la parole et 

se relire brusquement. Alors la scène change ; un revire-

ment s'opère, et les plus impatiens, honteux de leurs cla-

meurs, l'engagent à parler : politesse tardive, et qui ne 

pouvait être acceptée. D'où vient la défaveur ? De deux 

causes bien simples : l'heure était avancée, et M. de Sal-

vandy se trouvait dans une position tout exceptionnelle. 

Décidé à se taire depuis son échec à Madrid, il avait laissé 

tour à tour se lasser les invitations, s'épuiser les instances, 

tarir les allusions, s'oublier les défis portés à son mutis-

me; et lorsque tout récemment M. Garnier-Pagès l'avait 

égratigné de surprise, au lieu de riposter, il s'était con-

tenté de rougir. Le vœu du silence rompu, était-il donc 

en droit de choisir son sujet et de s'abattre lourdement 

sur une théorie des alliances? Devait-il s'en tenir à des 

généralités banales, lorsqu'on eût désiré des détails per-

sonnels? Pouvait-il étaler des considérations sans intérêt 

pressant, lorsqu'on eût voulu du mystérieux? La faute en 

est à lui, s'il n'a pu se faire écouter. Y avons-nous perdu? 

Nous n'oserions le dire, car s'il est de belle prestance, 

son organe est sans grâce et son geste commun. 

Le bon accord vaincu, V entente cordiale triomphait, et 

la question ministérielle était définitivement vidée ; de 

quelques jours du moins, elle ne se représentera pas. 

L'heure des grandes harangues est passée ; restent m tin-

tenant les orateurs moins heureusement doués et les dis-

cours sans éclat. Aussi la séance d'hier a-t-elle été lan-

guissante et morne ; la passion avait disparu. 

Que dire de M. David, respectable vieillard à la tête 

blanchie, à la parole chaleureuse, mais toujours dominé 

par les classiques souvenirs de Thémistocle et de Léoni-

das? Que penser de M. Lherbette, député laborieux, mais 

orateur criard et monotone, dont aucune oreille n'a souci? 

Puis le droit de visite est sorti tout armé du cerveau de M. 

Billault; mais, s'il intéresse encore, il ne passionne plus, 

et M. Agénor de Gasparin, avec son abolttionisme immo-

déré, n'était pas de taille à provoquer de bruyantes colè-

res. L'an dernier, la Chambre, prévenue, avait accueilli 

ses débuts avec une indulgence marquée; son air de fran-

chise l'avait séduite tout d'abord; ses convictions abso-

lues avaient produit sur elle un excellent eifet. Hier sa 

franchise n'était que sécheresse ; sa conviction , que 

mauvaise humeur. La jeune éloquence du député corse 

était mal préparée, sa pensée lente et sans vigueur, son 

geste heurté, son discours décousu, en lambeaux, enrichi 

d'incidences et de péroraisons sans fin. 

Mais qu'y a-t-il donc au Palais-Bourbon de si impo-

sant, pour qu'un brave amiral, familiarisé avec le bruit 

du canon, habitué au despotisme du commandem! nt, se 

trouble et balbutie? Où le maréchal Soult a montré plus 

d'une fois une imperturbable assurance, M. &3 Mackau 

s'est pris à hésiter. M. Lherbette est certes plus hardi, car 

il sait affronter les interruptions, braver les causeries et 

dominer le bruit. M. Bignon n'estqu'un froid et ennuyeux 

d's ;oureur; mais M. Dupin a ranimé le débat près des'étein-

dre par une interpellation nette et franche. M. Guizot a 

répondu avec une précision et une clarté merveilleuses. 

Puis M. Btthmonta paru à la tribune, et, sur cette grande 

question du droit de visite, il a fait un noble appel à la 

conciliation des partis. L'honorable M. Billault l'a compris; 

il a retiré son amendement, et la Chambre, unie de cœur 

comme de mouvement, s'est levée comme un seul hom-

me. Le paragraphe de la commission a été adopté à l'u-

nanimité. 

Le droit de visite épuisé, le tour est aujourd'hui venu 

des traités de commerce et des chemins de fer ; questions 

laborieuses, milieux obscurs, paragraphes déshérités, où 

l'improvisation se trouve mal à l'aise, où la passion vraie 

n'est que celle des chiffres, où leséconomist s priment les 

orateurs. 

Aussi la meilleure partie de la séance s'est-elle écoulée 

eu causeries animées et en interpellations directes ; le 

Mexique et la Plata en ont fait les frais C'est d'abord 

l'honorable M. Lacrosse, député consciencieux, mais dis-

coureur ingrat, dont l'œuvre parlée eût naturellement pé-

ri au milieu du bruit, si M. Guizot n'en eût précisé le 

sens dans une réponse brève et nette ; c'est M. de Mac-

kau; c'est M. Glais-Bizoin, c'est M. Mermilliod. M. Glah-

Bizoincslun orateurde la trempe et delà valeur de M. Lher-

bette: organe disgracieux . débit inélégant, phraséologie sans 

distinction. M. de Mackau, si troubli hier, s'était rassuré au-

jourd'hui; il avait pris goût à la parole ; il 1 a demandée 

et obtenue jusqu'à trois fois; et, à vrai dire, il se dresse 

aussi fièrement à la tribune qu'il doit figurer sur son banc 

de quart, le porte-voix en main et le regard tourne vers 

fennemi ; il y a de la noblesse dans sa tête, de la dignité 

dans son attitude, de la franchise dans sa physionomie. 

Mais ses assertions ont été contestées par M. Mermilliod, 

et l'honorable député du Havre s'est exprimé avec une 

modération de bon goût , avec la conviction d'un 

homme qui sait, dans un langage simple et calme, 

que l'assemblée a fort bien accueilli. M. le ministre de la 

marine a répliqué, M. Glais-Bizoin est intervenu. Cette 

lutte de détail ne pouvait aller loin ; M. le président a pro-

noncé la formule du vote, et les traités de commerce ont 

été grossir la liste des questions vidées, ou tout au moins 

renvoyées à des temps plus opportuns. 

Jusque-là l'attention de la Chambre avait paru se sou-

tenir, grâce aux noms populaires de Rosas, d'Oribe et de 

Rivcira. M. Muret de Bort a eu moins de faveur, et les 

chemins de fer ont échoué sous lui ; mais si le présent 

leur échappe, l'avenir est à eux. L'orateur n'a discrédité 

pour un moment que les considérations économiques; la 

magie de la vitesse reste entière, et le p.iys n'y perdra 

rien. La voix de M. Muret est glapissante et maigre, celle 

do M. de la Rochejacquelin est remplie de vigueur etd e-

clat, hors des discours écrits. L'honorable membre du côté 

droit a demandé à la Chambre la permission de lui pré-

senter quelques chiffres au sujet de l'exploitation des li-

gnes de fer, et les millions ont jailli, si bien que M. d'An-

geville a cru devoir crier hautement à la fantasmagorie, 

et l'assemblée de rire. La phrase de la commission a été 

votée. * 
Mais alors il est arrivé ce qui advient toujours vers la 

fui des séances. L'aspect de la Chambre a tout à coup 

chingé. A la navigation et à la vapeur succédait la 

liberté de l'enseignement, et les passions étaient debout. 

On disait pourtant autour de nous que toute discussion 

serait ajournée à la présentation du projet de loi ; mais 

l impatience de M. de Carné a fait engager la bataille, 

et, sous le prétexte d'en aborder seulement le côté po-

litique, le fougueux adversaire de l'Université est entré, 

l'épée haute, dans le fond du débat. 

Est-ce donc là la bataille décisive, ou ne faut-il considé-

rer l'incident que comme une escarmouche d'avant-garde? 

La question de l'enseignement, nous l'avons dit, est sé-

rieuse et grave : mais à quoi bon cette intempestive levée 

de boucliers? Et, plus sages que les agresseurs du Palais-

Bourbon, nous attendrons patiemment la loi. Le fond 

écarté, la forme reste en cause, mais c'est le point de vue 

le plus triste sous lequel on puisse envisager M. de Carné 

Son organe est voilé, son intonation sourde, son improvi-

sation tourmentée et pénible. S'il a vigoureusement atta-

qué le monopole, le monopole lui a bien répondu. L'Uni-

versité a trouvé dans M. le ministre de l'instruction pu-

blique un défenseur vaillant et plein d'éloquence cette 

fois. Déconcerté l'autre jour, M. Villemain avait à cœur 

de se relever avec éclat, et son triomphe oratoire a été 

complet. Sa voix ét fit vibrante et sonore, son débit as-

suré, sa parole calme et hardie. Le chef de l'instruction 

publique était sur son terrain, tout-à-lâil à son aise, fami-

liarisé avec l'étude des grands génies philosophiques que 

son adversaire avait attaqués. Il a parlé un langage noble 

et élevé , il a semé sous ses pas, à pleines mains, sans 

effort, ces élégantes fleurs de l'éloquence littéraire qui 

naissent si rarement sous les pas des orateurs politiques. 

L'assemblée était nombreuse, le silence universel ; l'im-

pression a été profonde; et, lorsque M. Villemain est des-

cendu de la tribune, de vives félicitations ont constaté 

le brillant succès qu'il venait d'obtenir. Puis la séance a 

été levée, et la discussion continuée à demain. 
**** * 

A l'Opéra-Comique , la grande vogue du Déserteur et d 

Mina puise chaque jour sa durée dans l'empressement et ) 9 

plaisir du public à voir ces deux pièces, si admirablement 
jouées par MM. Roger, Mocker , Grard , Moreau-Sainti A,, 

dran, Grignon, Saint-Foy, Palianti, et Mm" Thillon, Da'rcier" 
Boulanger, Félix Sarah et Blanchard. ' 

Ce ravissant spectacle est annoncé pour ce soir, et déjà 1 

presque totalité de la salle est louée. a 

— L'Odéon, dont le riche répertoire permet de donner cha-
que jour les spectacles les plus variés, représentera aujou,~ 
d'hui Clotilde, ce beau drame dans lequel Mme Dorval rem-
plira le principal rôle; la charmante comédie de feu Camilf 
Bernay, dont la presse a fait un si grand éloge, et la déli-
cieuse pièce A'AndréChénier, qui obtient toujours un ma-
gnifique succès d'émotion et de larmes. Demain , 26 , Marie 

Tudor. 

— Au Vaudeville , aujourd'hui jeudi, VHomme blasé ,
 0

(, 
Amal est d'un comique si naturel et si varié. Les trois der-
nières nouveautés : Paris bloqué, la Veille du mariaqe et 
Une idée de médecin , formeront l'ensemble de ce curieux 

spectacle. 

— Avec V Oncle Baptiste, si admirablement joué par Bouffé 
les Variétés donneront co soir la reprise du Chevalier du guet 
une des pièces où Lafoilt se montre le plus brillant; pl

U
j 

Marjolaine, pour les débuts de MUe Valence. 

— Ce soir, au Gymnase, Mm ° veuve Boudenois , par Tisse-
ront, Numa et Mme Volnys , et Daniel le Tambour, par Del-
mas etMIle Rose Chéri. 

La maison d'assurance contre les chances du sort au tiras» 
du recrutement, établie place des Petits-Pères, 9, et q

ue 
M. Xavier Delasalle dirige depuis plusieurs années, est placée 
au premier rang des établissemens de ce genre. Sa loyauté 
son exactitude et sa solvabilité lui ont fait conquérir et lu] 
font garder ce rang. La maison Xavier Delasalle n'a pas à 

l'exemple de ses concurrens, institué des agens chargés d'aller 
solliciter au sein des familles l'assurance des jeunes gens ap-
pelés à tirer au sort. Elle a justement pensé que ces démar-
ches avaient un fâcheux caractère d'importunité , et que la 
rétribution de ces démarches retombait en définitive à la 
charge de l'assuré, qui avait à payer pour l'assurance un prix 
plus élevé. Aussi la maison Delasalle n'envoie-t-elle un de 
ses représentans qu'aux personnes qui s'adressent à elle, et 
qui, avant de traiter définitivement, ont besoin d'être fixées 
par des renseignemens précis. Le grand nombre d'opérations 
d'assurances conclues depuis de longues années par cet éta-
blissement tout spécial, et conclues à la commune satisfaction 
des parties intéressées, seront auprès des familles la meilleure 
recommandation que puisse invoquer M. Xavier Delasalle, l'a-
gent le plus éloquent dont il puisse disposer. 

Blygiéne, médecine. 

Le CHOCOLAT au HOUBLON et au NOYER est l'alimentation la 
plus convenable pour les enfans, les personnes débiles ou af-
fectées d,e maux d'estomac, de pâles couleurs. — Wanner père 
et Ce , rue Neuve-des-Petits -Champs, 28, où l'on trouve aussi 
tous les chocolats connus. 

La chapellerie de M. Gaspart, rue Coq-Héron, 5, se distin-
gue entre toutes par son incomparable solidité , par l'ex-
trême finesse de la soie, par l'élégance et le bon goût des for-
mes, et surtout par le bon marché. Première qualité, 15 f

r
, 

Spectacles «ta 25 Janvier, 
OPÉRA. — 

FsurtCASS, — Un Ménage parisien. 
0 ?ÉRi.-Co3tio.trK. — Le Déserteur, Mina. 
ITALIEN;}. — Lucia. 
ODEON. — Chénier, Clotilde, le Pseudonyme. 
VAUDEVILLE. — La Veille du Mariage, Paris bloqué, une Idée. 
VARIÉTÉS. — Marjolaine, l'Oncle Baptiste, Catherine. 
GYMNASE ,— Mœe v e Boudenois, Cadet de Famille, Daniel. 
PALAIS-ROÏAL .— Gérolstein, Sophie Arnould, une Invasiou. 

PORTE-ST-MARTIN. — Le Barbier, les Iles Marquises, l'Ombre. 
GAITÉ. — Stella. 
AMBIGU. — Les Bohémiens de Paris. 
CIRQUE-OLYMPIQUE. — Le Vengeur. 
FOLIES. — Débine, le Mariage dn gamin, le Château. 
PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Philippe. 

Publication» nouvelles pour les JEUNES PERSONNES, 

Bibliothèque 

des 

• JEUNES FIXEES 

lie» KOMASCIEKS de» »£MOISEL&ES sont publiés par le» directeur» de ta GAZ! 

par mois.) On délivre les Action» an siège social, i MO, rue Montmartre, à Parla. 
Toute Action de 250 francs des Romanciers des Demoisellts dorme droit 1" à une 

part dans l'entreprise ; 2° à une part dans son matériel; 3° à 10 nlO de revenus par 
DE 2o0 FRi an payé» aux Actionnaires avant tout prélèvement; 4° à la réepption perpétuellement 
,ypp gratuite de tous les roman*; 5° à la réception ima.édnte des OEuvres de Chaleau-

, briand, en 18 volumes, et des Proverbes d Education de Théodore LeclercenH 
PB HIER I1TTÉIU1RES volume», ornés de 78 gravures mafïriiiinues sur acier, par A. Johannot; 6° enfi i, au 
iniiuiw MiiM\éiio.Li5, REMBOURSEMENT INTEGRAL DU CAPITAL le l<=>; février 1849, fin de la société. 

TTE DES FEMMES, qui donne dr.puis îS-âS S «9 pour eeut à ses Actionnaires. 

Un vente chez POC3S1ELGUE-RUSA.ND, rue Hautefeuille, 9. 

DE L'EXISTENCE ET DE L'INSTITUT 

ÏSHIÏ Mail 
Par le Bév.-reitil F' ère de KAVS u >».*.%'. de la «Uonipagaie de Jésus. 

lu ictvo. — Prix ■■ 1 fr. 50 c. et 2 îr. par 1 1 po. te. 

ïïjet&re <rfe M» tïe V&timesssèS me M. JP. dé BSavifputtt* 
Suivi d'UST KÉMOIBE SU» L'ÉTAT X.ÉGAX. EKT FRANCE D'. S ASSOCIATIC NS BLE&IGXEUS E i 

non autorisées. — Iu-oc;avo. i'rix : 1 fr. et l fr. 3) c. par la poste. 

Maladies Secrètes. 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, 

par le traitement du D' CH. UBBM. n<4«iii<br»«iu 
attitré aa pklraull , ei-JiWmacleii lea «opium la 1» ellle le Parla , Probmtr la avMe-
elae at le botanlqnn , brevet! la Roi , konaae la médaillée tt rioompeneee utlanlaa , au 

R.MontOrgUeîl,2I,ConJu/ta(ion*Grnmit«iow(e*jo«r« 

Les guérirons nombreuses et authentiques obtenues à K&lde de ce traitement 
sur une foule de malades abandonnés comme incurables, sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité sur tous les moyens employés jusqu'à ce Jour. 
Jfere. Ca traitement art facile à lalTra an aaerak on aa voyage at aana aaeaa laraafaaM ' 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (ÀTIKÀHCBIIU) 

Insertion*?, f fr. ®5 e. la Bigsie. 

Annonces !<■£!• !<-&. 

Elude de M» NAUDEAU, avoué à Paris, rue 

Neuve des Petits Champs, 36. 

On [ail savoir que, par jugement par dé-

faut rendu en la 1" chambre du Tribunal 

civil de la Seine, le 1 T janvier 1444 enregi tré 

I el s gn Hé. M. Uarihélemy-Joseph FOIS Y, an-

■ c':«n ch.rcuïer, den e uanlà Paris, rue delà 

Pépinière, 39, a clé nommé conseil i uliciai-

re S la pent» .ne. de M. Fiançois-Maris 101-

SV, ancien employé a la Bibliothèque Roja-

le lie Pars, demeurant à Paris, rue Vanneau, 

; '.9, et résidaal actuel! ment à la Mai.-on 

I Royale deBicêtre; et qu'il a élé fait défense 

audit sieur Foisy (François Marie) de ptai 

j der, transiger, emprunter, recevoir un capi-

' lal mob lier, en donner décharge, aliéner, 

ni grever ses biens d'hypothéqués sans l'as-

sistance du sieur Barthélémy Joseph FOISY, 

son frère. La présente annonce esi faite pour 

Sue personne ne puisse prétendre cause 

'ignorance du jugement. (362) 

Avis diverse 

Les créanciers délégataires de feu M. Ni-

colas Coindre, en son vivant agent de chan-

ge, sont convoquéH pour le 15 février 1844, 

à midi, en l'étude de M* Thomas, notaire a 

Paris, rue Bleue, 1 7, à l'effet de prendre part 

à la distribution qui sera faite entre eux 

d'une somma de 16 ,2 2 francs 39 cent, pro-

venant de l'extinclion des dernières rentes 

viagères qui existaient sur la terre de Bran-

ges, cl dont le capital leur a été transporté 

par M. Coindre. Ils sont priés de faire con-

naître avant le s février, audit M« Thomas, 

leurs noms, demeures et ebangemens de 

qualité. - On peut écrire par la poste sans 

affranchir. 

Les actionnaires de la société d'assurances 

contre la mortalité des bestiaux, la Répara-

trice, sont convoqués eu assemblée géné-

rale, le dimanche 4 février, À midi, au do-

micile de M. Grandval, liquidateur, rue de 
Cléry, 2i, pour prendre communication de 

l'état de la liquidation. 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE DES HOS-

PICES CIVILS DE PARIS. 

Adjudication, le samedi î février 1844, à 

une heure précise, dans l'une des salies 

de l'administration des Hospices, rue Neuve-

Notre-Dame. 2, au rabais et sur soumissions 

cachetées qui seront déposées à l 'avance, 

de la FOURNITURE DE VIANDE nécessaire 

au service de l'hôpital des Cliniques et de 

l'hospice des Enfans-Trouvés et Orphelins, 

en 1844, et formant deux lots. 

Nul ne sera admis à concourir à la pré-

sente adjudication s'il n'y a préalablement 

été autorise par le conseil général des hos-

pices. 

Les demandes d'admission seront reçues 

quatre jusqu'au lundf 29 janvier 184 

heures du soir. 

Le versement du cautionnement ex'gé 

par le cahier des charges sera fait a la caisse 

des hospices au plus tard avant trois lim-

res, la veille de l'adjudication, et il en sera 

justifié lors du dépôt de la soumission. 

Les soumissions seront déposées au plus 

tard jusqu'au vendredi "2 février isi4, i 
quatre heures du soir. 

Nota. Aucune soumission ne sera reçua 

sans la justiticaiion préalable du récépissé 

constatant le versement du cautionnement. 

Il sera donné connaissance du cahier des 

charges au secrétariat , rue Neuve-Notre-

Dame, 2, tous les jours, dimanches et fêtes 

exceptés, dépure dix heures jusqu'à trois. 

Le membre de la commission administra-

tive, secrêtaire-géuéral. 

Signé : L, DUEOST . (1834) 

Sociétés commercissScit-. 

Suivant acte reçu par Me Damaison et son 

collègue, notaires à Paris, le 12 janvier 1811, 

enregistré, 

M. Henri GUNCKEL , marchand tailleur 

d'habits, demeurant à Paris, rue Richelieu 

96; 

Mme Louise-Ace'aïde FORESTIER , sans 

profession, veuve de M. Henri OSTERMANN, 

demeurant à Paris, rue Richelieu. 96; 

Et M. Jacques 0STERV1ANN, tailleur d'ha-

bits demeurant â Paris, rue Richelieu, 112. 

ayant agi en son nom personnel et au nom 

et comme mandataire, aux termes d'une pro-

curation déposée à M» Damaison, notairo à 

Paris, suivant acte reçu par son collègue et 

lui, le H janvier 1844, do dame Marie-Loui-

se OSTERMANN, épouse de M. Henri Joteph 

SCHNEI JER , avec lequel elle demeure à 

Hannau (tinsse l'Iecioiale); et de dame Ma-

rie-Philippine-Eli<abfih OSTERMANN, épou-

gede M. chréueii Guillaume AUMAXN, de-

meurant aussi i Ilannau. 

Ont déclaré que la société en nom collec-

tif, formée pour dottze années, à parlir du 

1er juillet 1832, entre M. GUNCKf.L et M. 

Henri OS'IERMANN, suivant acte sous signa-

ture privée, eu date à Paris du 4 dudit mois 

de juillet, enregistré le 5, pour l'exploitation 

d'un atelier de marchand tailleur, l'achat des 

draps et étoiles de toute espèce, ieur vente 

et la confection de tous habillemens, a été 

dissoute parle décès de M. Henri Ostermann, 

l'un des associés, arrivé à Paris, le 1 2 octo-

bre 1813. 

Et M. Gunckel, susnommé, a, par ledit ac-

te, été nommé liquidateur de cette société, 

avec pouvoir de loucher et recevoir toutes 

sommes, faire tous réglemens, donner toutes 

quittances, acquitter tous effets, donner tou-

tes main-levées , remettre tous tilres et piè-

ces, et faire en un mot tout ce qui sera né-

cessaire, même traiter et transiger. 

M. Gunckel a accepté cette fonction de li-

quidateur. 

Pour extrait : 

Signé DAJUISOS . (1668) 

Suivant acte reçu par M« Deshayes, qui en 

a la minute, et son collègue, notaires à Pa-

rts, le 22 janvier 1 844, portant celle men-

tion : Enregistré à Paris, 7. bureau, le 22 

janvier 1814, folio 2, verso, cases 5, 6 et 7, 

rrçti 60 fr. pour rétrocession, 2 fr. pour dé-

charge, 2 fr. pour pouvoir, et 6 fr. 40 cent, 

pour décime. Signé chauliague). 

i" M. Antoine-Eugène DE GENOUDlS, pro-

priétaire, demeurant à Paris, rue de Tour-

non. 8; 

2» SI. Anne- Jacques LADISLAS DE CHAS-

TEKET, comte DE PUYSEGUR, demeurant i 

D^iigtiy, commune deSt-Benoît, arrondisse-

ment do Chinon Jndre-et Loire), représenté 

! par son mandataire.; 

j S" M. lténé Charles-Adolphe MËRV, em-

! n 'ové, demeurant ruedes Noyers, 31; 

I 4° Et M. Pierre-Louis AUBRY-FOUCAULT, 

, r ntier, d meuraut à Paris, rue du Doyenné. 

12; 
j Ont fait cl arrêté entre eux ce qui suit : 

M. Mery a rétrocédé, vendu et transporté, 

?eu» la simple girantie de droit, à M. Aubry-

j Foucault, qui a accepté le centième qui ap-

partenait à mondit sieur Méry dans la pro-

preté du journal intitulé : Etoile, Ga/.ette de 

France, ensemble tous les droits qui se rat-

I ta. baient a celte portion de la propriété du-

dit jo'mal. 

En conséquence, M. Méry a subrogé M. 

Aubry -Foucaultdans lous ses droits à cel 

égard, tels qu'ils résultaient dudit acte de so-

ciété et de ceux y énoncés, pour M. Aubry-

Foucault les exercer aux lieu et place dudit 

sieur Mery, a compter du 2; janvier 1844. 

Celte rétrocession a élé faite moyennant 

3,0( o francs, dont ledit acte porte quittance. 

M. de Gcnoude et le mandataire de M. de 

Puységur ont accepté M. Aubry- Foucault NOMINATIONS DE SYNDICS, 

pour associé aux lieu et place de M. Méry. » i 

M. Aubry-Foucault sera gérant responsa- Du sieur CHATAIGNE, charpentier, bou-

ble dudit journal, pour l'exécution de la loi levard Mont-Parnasse, bâ, le 29 janvier, à 2 

du 18 juillet 1828. En conséquence, il don- heur, s (N« 4308 da gr )î 

nera seul les signatures exigées par l'article j
 Du s

j
eur

 PINÇON , chapelier, place du Pa-

8decetteloi et par l'article 16 de celledu lais- Royal, 239, le 31 janvier, à 3 heures(N<> 

19 septembre 1835. 

Il n'a pas été autrement innové aux condi-

tionsdes actes constitul ifs du journal la Ga-

zette de France. 

Pour extrait : 

Signé DESHAVIS . (1669) 

Triituunl de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, du 23 JANVIER 1844, qui déclare la 

faillite ouverte et en fixe provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur BOUVIER, anc. entrep. de voi-

tures publiques, à Monlreuil-sous-Bois , 

nomme M. Riglet juge-commissaire, et M. 

Lefrançois, rue Louvois,8, syndic provisoire 

(N" 430Sdu gr.); 

Du sieur POITOU fils, marchand de bois, 

quai Jemmapes, 150, nomme M. Cornuault 

juge-commissaire, et M.Geoffroy, rue d'Ar-

genteuil, 41, syndic provisoire (N° 4306 du 

gr-)ï 

Du sieur EVERAT, tant en son nom per-

sonnel que comme ancien gérant de l'impri-

merie sous la raison Everat et C p , et ayant 

exploité une briqueterie à Tannery, dont le 

siège était à Paris, rue Richer, 10, demeurant 

rue du Mail, 10, nomme M. Ledagre juge-

commissaire, et M. Breuillard, rue de Tré-

vise, 6, syndic provisoire (N« 4307 du gr.); 

Du sieur CHATAIGNE, charpentier, boules 

vard Mont Parnasse, 55, nomme M. Cornuault 

juge-commissaire, et M. Richomme, rue 

Montorgueil, 71, 6jndic provisoire (N» 4308 

du gr.); 

Du sieur MESANGUY, doreur sur métaux, 

ruedes Filles-du-Calvaire , 15, nomme M. 

Riglet juge-eommissaire, et M. Thierry, rue 

Monsigny, 9, syndic provisoire (N» 4309 dn 

gr.); 

Du sieur JOYÉ, tailleur, rue de la Chaus-

sée-d'Anlin, 8, nomme M. Ledagre juge-

commissair», et M. Monciny, rue Feydeau, 

26, syndic provisoire (N
û
 4310 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal de 
commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. Us créanciers : 

■4276 dugr.), 

Du sieur DINGES, tailleur, rue des Mou-

lins, 13, le 30 janvier, à i heure l|2 (N» 4304 

du gr.); 

Du sieur FIEVÉE, tant en son nom per-

sonnel que comme ex directeur-gérant de la 

Banque militaire, rue Lafliite, 4s le 31 jan-

vier, à 12 heures (N» 4211 du gr.); 

De la Banque mutuelle d'Economie et de 

Prévoyance, dont les directeurs étaient les 

sieurs SAINT-HAOUEN et FIEVÉE, ce der-

nier demeurant rue Pauquet de Villejust, 13, 

>(e 31 janvier, à 12 heures N» 4185 du gr ); 

Du sieur POITOU lils, md de bois, quai 

Jemmapes, 150, le 29 janvier, a 2 heures (N° 

4306 du gr.); 

Du sieur POMPEY, liquoriste, rue de Bre-

tagne, 50, le 31 janvier, à 9 heures (N» 4296 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 
M. le juge-commissaire doit les consulter, 
tint sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets on endos-

semens de ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de romettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'êtreconvoquéspourlesassemblées 

subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Des sieurs D1SCH cl WALLER, mds de 

vins restaurateurs, é La Chapelle, le 30 jan-

vier, à 10 heures (H° 119} du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances remettent préalablement 

eurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MÉTEYER, tenant hôtel garni , rue 

deJouy,i7, le 29 janvier, à 2 heures (N* 

4027 dugr.); 

Du sieur IIEIRIES, négociant, rue Saint-

Anaslase, 7, le 3o janvier, à 12 heures (N° 

2133 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et être procède à un con-

ê tr lit ou a u ' contr. td'uni n, et, au dernier 
cas, tire immédiatement consultés, tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syndics. 

NJTA . U ne sera admis à ces assemblées 

que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

mis par provision 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur CRËTU, md de bois, chaussée 

des Martyrs, 22, le 29 janvier, à 2 heures 

(N» 3861 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 
le concordat proposé par le failli, l 'admettra 
s il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, 
dans ce cas , être immédiatement consultés, 
tant sur les faits de la gestinn que sur l'uti-
lité du maintien ou du remplacement des 
syndics. . 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans ledélaidcyingt 
jours , à dater de ce jour , leurs tilres de 
créances, accompagnés d un bordereau sur 
papier timbré, indicatif e* -j sommes à récla 
mer, MM. les créanciers ; 

Du sieur GAULET, ébéniste, faub. St-An-

toine, 59, entre les mains de MM. Pellerin, 

rue Lepelleller, 16, et Lesguillelte, faub. St-

Anloine,50 (N° 4274 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 
l >i du 28 mai 1838, être procédé à la vérifica-
tion des créances , qui commences? immédia-
tement après l'expiration de délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur BALNY fils, mdde bois des 

lies, rue de Charenton, 7, sont invités à se 

rendre, le 30 janvier à 1 h. (|2 précise, 

palais du Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des faillites, pour, conformément 

à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, en-

tendre le compte définitif qui sera rendu par 

les syndics, le déha.tre, le clore et l'arrêter, 

leur donner décharge do leurs fonctions et 

donner leur avis sur l'eicusabilité du failli 

(N« 4050 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur NORMAND, tapissier , 

rue Vivienne, 15, sont invités à se rendre, 

ie 30 janvier à 10 heures précises, au pa-

lais du Tribunal de commerce, salle des as-

semblées dos faillites, pour, conformément i 
l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-

dre le compte définitif qui sera rendu par les 

syndics, le débattre , le clore et l'arrêter, 

leur donner décharge de leurs fonctions et 

donner leur avis sur l'exensabilité du failli 

(N'a 2595 du gr.). 

ASSEMBLÉES BU JEUDI 25 JANVIER. 

ONZE HEURES : Cbambrol, boulanger, vérif. 

— boutuois, boulanger, compie de ges-

tion. Grillet, md de vins, clôi. — Gadot, 

chapelier, id. 

«mi : Marin, limonadier-restaurateur, rem. 

â huit. — Levasseur, enlr. de déménage 

mens, conc. - Thomas, enlr. de travaux, 

synd. 

UNE HEURE : Planche et Pages, comm. en 

marchandises, synd. — Huarl et Comp., 

comm. en tissus, clôt. - Durand, scieur de 

marbres, conc. 

DEUX HEURES : Moyau, menuisier, conc. j 

S«jjs»r«s?.»!sss d» Corp» 

et de Bien». 

Le 13 janvier : Jugement qui prononce se-

f
iaratiou de biens entre Louise-Rose-Phi-

ippine GUÉRIN et Jean Baplisle-Fdouard 

LEROUX DE LENS, anc. directeur de la 

compagnie d'aMpauces contre l'incendie 

la Salamandre, nie Blanche, 41, Billault 

avoué. 

Le 16 janvier : Jugement qui prononce sé-

paration de biens entre Elisabeth BRIARD 

etJean DUKJF, tonnelier, à La Chapelle-

St-Denis, rue d'Alger, 3, Lelong avoué. 

Le 18 janvier : Jugement qui prononce sé-

paration de biens entre Marie Louise FAU 

CONVANT et François LHÈRAULT, md fo-

rain, rue Beauregard, 15, Lombard avoué. 

Le 18 janvier : Jugement qut prononce sé-

paration de biens entre Marie-Marguerite 

LE METTAIS et Jean-Pierre MARY, jardi-

nier à Vaugirard, Grandjean avoué. 

brol, 61. - Mme veuve Clanel, 81 ans, rue 

Chabrol, 46. — M. Tuane, 59 ans, rue de Pa-

radis, 16. — Mme Collé, 48 ans, rue du 

Buisson-St-Louis, 16. — M. Gênant, 73 ans, 

rue des Fossés-du Temple, 32. — Mme veuve 

Ballot, 80 ans, faub. St Antoine, 86 - Mme 

veuve Chabrillat, 69 ans, rue du Four, 45. 

BOURSE DU 24 JANVIER. 

1ère. pl. ht. pl. bas der c. 

5 0]0 compt.. 

— Fin courant 

3 0J0 compt.. 
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— Fin courant 
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82 45 
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106 75 
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83 80 
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82 75 
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d. » »° 

d. 1 » 

d. » so 

REPORTS . Uu compt. à fin item. 

S 010.. 

3 0|0.. 

Naples 

P. 

5 

D'un mois à l'autre. 

'22 i\1 30 » 

17 112 

Décès et Inhumations. 

Du 22 janvier 1844. 

M. JohnStéphens, 51 ans, rue Royale, 27. 

— Mme veuve Marchand, 69 ans, rue Saint-

Honoré, 323. — M. Boysson, 56 ans, rue de 

la Madeleine, 51. — Mme Devilliers, 67 ans, 

rue de Courcellcs, 36. — M. Prévost, 69 ans, 

place de Laborde. 18. — M. Sivergane, 66 

ans, rue de Cliaillot, 14. — Mme veuve Pe-

tites ans, rue Neuve des-Capucines, 11, — 

M. Delahogue, 40 ans, rue de la Victoire, 48. 

— Mme barbet, 33 ans, faub. Poissonnière, 

23.— M. Delaballe, 48 ans, rue des Moineaux, 

25. —Mme veuveTouvenot, 70 ans, rue Fey-

deau, 22. — M. Vandrexel, 40 ans, rue Cha-

1287 50 

110 — 

4 >12 010 

4 0 0 106 — 

B. du T. 6 m. 3 0|0 

Banque 3272 50 
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Oblig. d« 1410 -
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St-Germ.. — — 
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- 1842... 1270 — 

Vers. dr.. 388 75 

Oblig.. 

- 1843... ; 

Gauche 

Rou-n.... 

au Havr. 

Orléans... 

- Empr, 

Caisse hyp.. 767 50 

— Oblig.... — -

caiss.Laffitte — "* 

- Dito 5070 — 

Banq. Havre — " 

— Lille.. — — 

Maberly 360 — 

Gr. Combe.. 1120 — 

Oblig - -

Zincv.Mont. — " 

Seyssel — " 

170 — 

835 -

662 50 

857 50 

1250 -

Strasb 230 — 

Oblig.. -

—rescript 

M-ilhouse — 

Marseille. 697 50 

Montpell. 400 — 

Romain 

D. active 

— diff... 

Anc.difT. 

5«lo 1831 

- 1840.. 

- 1842.. 

3 «|o 
Banque.. 

- 1841.. 

Piémont 

Portugal.... 

Haïti 
Autriche (L) 

2 1)2 Hall-

105 31* 

- »1» 

~i sj» 

107 —_ 

108 7|» 

109 0|» 

69» «* 

1080 "* 

46 i |5 

480 -

39S "5 
55 il» 

BRETON. 

Enregistré à Paris, le 
F. 

R*?»}» «n franc dix centime»! 

janvier 1844. 
1MPWMERIE.DE A. GUYOT, IMPRIMEUR m L'ORDRE DES AVOCATS, RUE ^El'VE-DES-rETITS-CHAMPS, 35. 

Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

le maire du 2» arrondissement. 


